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Message de l'administratrice 
en chef de la sante publique 
du Canada 
En grande partie, nous sommes une nation en sante. Nous pouvons etre tiers des systemes de sante et 
sociaux que nous avons au Canada, lesquels contribuent a notre statut. Partant de cette position de force, 
nous avons une opportunite encore plus grande d'etre un chef de file en statut de sante au niveau mondial 
et de garantir que tous les Canadiennes et les Canadiens puissent atteindre un etat de sante optimal. Dans 
mon rapport annuel de cette annee, j'ai choisi de fournir un aper~u des principales tendances en sante 
publique et de mettre en evidence l'un des facteurs a la base des iniquites en sante: la stigmatisation. 

Je suis heureuse de presenter quelques tendances 
positives en sante cette annee, dont !'incidence plus 
faible de certaines maladies chroniques et non infec­
tieuses. Certains facteurs sociaux contribuant a la 
bonne sante au Canada s'ameliorent egalement; de 
plus en plus de personnes poursuivent des etudes 
postsecondaires, alors que les taux de pauvrete, 
notamment la pauvrete infantile, sont a la baisse. 

Je reste toutefois preoccupee par des tendances 
inquietantes. Avec la hausse importante du nombre 
de cas de rougeole dans le monde cette annee, le 
risque d'importation et de transmission de la maladie 
au pays a lui aussi augmente. Si nous n'ameliorons 
pas notre couverture vaccinale, nous pourrions 
perdre notre statut d'eradication de la rougeole que 
nous avons durement gagne. Nous observons un 
retour des infections transmissibles sexuellement, 
telles que la syphilis, en plus d'etre confrontes par 
le defi des bacteries resistantes aux antibiotiques 
causant la gonorrhee. Les taux de vapotage chez 
les jeunes sont a la hausse tandis que nous ne 
connaissons pas entierement les dangers associes 

Lutte contre la stigmatisation vers un systeme de sante plus inclusif system 

au vapotage decoulant des effets potentiels sur le 
systeme respiratoire a !'incidence du tabagisme chez 
les jeunes. La crise des opio'ides se poursuit, alors 
que ces derniers ont cause plus de 12 morts par 
jour en 2018. Les dommages pourraient etre encore 
plus grands si une gamme de mesures axees sur la 
prevention, la reduction des mefaits et le traitement 
n'avait pas ete mise en place. 

Heureusement, toutes ces tendances sont reversibles. 
Nous savons ce que nous avons a faire, mais nous 
devons premierement remanier la fac;;on dont nous 
mettons en muvre des mesures de sante publique 
eprouvees dans le contexte actuel. Pour y parve-
nir, ii est important que nous communiquions aux 
Canadiens de !'information qui est fiable et fondee 
sur des donnees probantes dans cette ere de 
mesinformation et de desinformation. 

Bien que les politiques et les programmes de 
sante publique devraient profiter a tous, les iniquites 
persistantes sur le plan de la sante empechent 
de nombreuses personnes d'atteindre leur etat 
de sante optimal. Souvent, seule la fac;;on dont 
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les gens sont traites permet d'expliquer ces 
differences. Voila pourquoi j'ai decide d'orienter 
man rapport annuel sur la stigmatisation et la sante. 

La stigmatisation nous affecte taus. Chacun d'entre 
nous est vulnerable a la pratique lente et insidieuse 
que represente la deshumanisation des autres. 
II incombe a taus et a chacun de reconnaTtre la 
stigmatisation et d'y mettre fin. 

Voici les faits. La stigmatisation est liee a des 
resultats de sante physique et mentale plus faibles. 
II n'est pas possible de comprendre et de traiter de 
maniere distincte la stigmatisation et la discrimination 
de personnes vivant avec un probleme de sante, 
comme une maladie mentale, un trouble lie a la 
consommation de substances ou le VIH, sans tenir 
compte d'autres caracteristiques telles que la race, 
le genre, !'orientation sexuelle, l'age et le revenu. 

Ces nombreuses formes de stigmatisation, qui 
se recoupent de fa9ons complexes, sont bel et 
bien presentes dans notre systeme de sante; elles 
empechent les personnes qui en ant le plus besoin 
d'obtenir des soins efficaces et d'acceder a des 
services. Cela veut dire que nous, en tant que 
chefs de file du systeme de sante et praticiens, 
contribuons a des resultats de sante negatifs. 

Le present rapport offre une solution. 

II est possible de renforcer notre mode de vie 
multiculturel et inclusif, tout en reconnaissant et 
en designant ouvertement le racisme, le sexisme, 
l'homophobie, la transphobie et les autres stigmates 
lies aux identites sociales. Nous pouvons cesser 
d'utiliser un langage deshumanisant, examiner nos 
propres suppositions, et mettre en muvre des poli­
tiques et programmes d'education, tout en mesurant 
nos progres vers !'elimination de la stigmatisation dans 
!'ensemble du systeme de sante. Comprendre les 
pratiques, les experiences et les facteurs communs 
aux multiples prejuges nous permettra de trouver 
plus facilement des interventions plus collaboratives 
et efficaces. 

II est difficile de faire face a nos vulnerabilites en tant 
qu'individus et organisations alors que nous sommes 
censes prendre soin des autre, mais ne parvenons 
toujours pas a mettre sur pied un systeme de sante 
securitaire, efficace et sensible qui met les personnes 
a l'avant-plan. Toutefois, avec une dose d'humilite 
et en etablissant des liens plus approfondis avec 
les personnes qui sont victimes de stigmatisation, 
nous pouvons rompre le narratif « eux contre nous » 

et concevoir le systeme de sante le plus inclusif 
au monde. 

ore Theresa Tam 
Administratrice en chef de la sante publique du Canada 

Nous tenons d'abord a souligner respectueusement que les terres sur lesquelles nous avons elabore 
ce rapport font partie du territoire traditionnel des Premieres Nations, des Inuits et des Metis, peuples 
possedant tous leurs propres histoires et cultures. Nous souhaitons mettre en place des partenariats 
respectueux avec les Autochtones dans le but de paver la voie vers une guerison et une reconciliation 
collectives veritables. 

Nous tenons egalement a reconnaitre les terres sur lesquelles nous nous sommes rassembles dans 
le cadre de la tenue de groupes de discussion ayant contribue au present rapport : 

• Nous reconnaissons que le groupe 
de discussion d'Ottawa s'est ras­
semble sur le territoire traditionnel 
non cede du peuple Algonquin. 

• Nous reconnaissons que le groupe 
de discussion de Toronto s'est 
rassemble sur le territoire traditionnel 
des peuples wendat, anishnaabeg, 

haudenosaunee, metis et de la 
Premiere Nation des Mississaugas 
de New Credit. 

• Nous reconnaissons que le groupe 
de discussion de Montreal s'est 
rassemble sur le territoire traditlonnel 
non cede du peuple mohawk 

• Nous reconnaissons que le groupe 
de discussion de Vancouver s'est 
rassemble sur le terrltoire traditionnel 
non cede des peuples des Salish 
de la cote, y compris les territoires 
des nations Musqueam, Squamish, 
St6:15, et Tsleil-Waututh. 

Rapport de l'administratrice en chef de la sante publique sur l'etat de la sante publique au Canada 2019 ■ 
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« Une plus grande attention 
doit etre accordee au fait 
que la stigmatisation est 
un determinant social de 
la sante des populations -
cela risque d'engendrer 
une nouvelle perspective 
sur !es tendances documen­
tees relatives a la sante 
de la population. » 1 
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' A propos du present rapport 
Chaque annee, l'administrateur ou l'administratrice en chef de la sante publique redige un rapport sur 
l'etat de la sante publique au Canada. Ces rapports visent a mettre en lumiere certaines questions de 
sante publique tout en favorisant le dialogue. Ces rapports peuvent egalement entrainer des mesures 
servant a ameliorer et a proteger la sante des Canadians. 

Le rapport de cette annee presente un resume de l'etat de sante general des Canadians et comment 
certaines populations vivent avec une qualite de sante qui se veut moindre que celle du reste de 
la population. L'autre partie du rapport est axee sur la stigmatisation, l'une des raisons permettant 
d'expliquer ces differences. 

Sante des Canadiens 
Le chapitre 1 s'appuie sur des indicateurs du 
Tableau de bord de l'administratrice en chef de la 
sante publique au Canada sur l'etat de sante de la 
population (annexe A), ainsi que sur d'autres don­
nees nationales portant sur la sante des Canadiens. 
Certaines inegalites en sante sont mises en evidence a 
l'aide d'exemples cles. Le tableau de bord presente une 
repartition des indicateurs nationaux par sexe lorsque 
ces donnees sont disponibles. Au cours de la derniere 
annee, de nouvelles donnees ont ete publiees et les 
valeurs des indicateurs ont ete actualisees, tandis que 
dans d'autres domaines, les valeurs des indicateurs de 
l'annee derniere sont demeurees les memes. 

Stigmatisation et sante 
Le chapitre 2 presente un modele sur la stigmatisation 
et la sante mettant en evidence les mecanismes reliant 
la stigmatisation aux mauvais resultats de sante et la 
fac;;on dont les differents stigmates sont lies entre eux. 
Ce nouveau modele illustre la fac;;on dont les facteurs 
et les pratiques de stigmatisation differents, y compris 
ceux dans le systeme de sante, peuvent mener a des 
inegalites en sante. Le chapitre 3 presente un cadre 
d'action comportant une gamme de mesures fondees 
sur des donnees probantes pouvant etre mises en 
muvre simultanement afin de reduire la stigmatisation 
dans !'ensemble du systeme de sante. Ces deux 
chapitres examinent un nombre de stigmates lies 
a la sante ainsi que de stigmates associes aux 
identites sociales. 

L'information presentee dans les chapitres sur la 
stigmatisation a ete resumee a partir d'un examen des 
donnees probantes tirees des bases de donnees sur 
les sciences sociales et les sciences de la sante. Au 
moment de faire la synthese des donnees, la priorite a 
ete accordee aux revues systematiques, lesquelles ont 

ete completees par des etudes primaires. L'examen 
des donnees probantes a ensuite permis de cerner 
les donnees les plus fiables, lesquelles nous avons 
par la suite utilise dans le cadre du present rapport. 
Les etudes canadiennes, lorsqu'elles etaient dis­
ponibles, ont ete mises de l'avant. Les pratiques 
emergentes et prometteuses ont ete identifiees par 
l'entremise d'un examen des donnees probantes, 
d'une analyse environnementale et de !'engagement 
des parties prenantes. 

Des citations et des commentaires ont ete inclus 
tout au long des chapitres sur la stigmatisation afin 
de tenir compte des experiences vecues relativement 
a la stigmatisation et des solutions pour mettre en 
place un systeme de sante inclusif. Ces citations ont 
ete recueillies dans le cadre des cinq groupes de 
discussion et des huit entrevues menees avec des 
personnes possedant une expertise en stigmatisa­
tion dans !'ensemble du Canada. Les participants 
comprenaient des professionnels de la sante, des 
representants d'organisations communautaires, des 
fournisseurs de services, des decideurs politiques, 
des chercheurs, des personnes ayant de !'experience 
vecue, ainsi que d'autres personnes travaillant dans 
le but d'ameliorer la sante de leurs communautes. 
Les domaines d'interet comprenaient les stigmates 
qu'eprouvent les Premieres Nations, les Inuits et les 
Metis, les Canadiens d'origine africaine et caribeenne 
et les Canadiens de race noire, les personnes a.gees 
et les membres de la communaute LGBT02+, ainsi 
que !'ensemble des enjeux en sante, notamment la 
maladie mentale, la consommation de substances, 
la tuberculose, le VIH et l'obesite. 

De plus amples renseignements sur les themes 
souleves dans les groupes de discussion et les 
entrevues se trouvent dans le rapport Ce que 
nous avons entendu. 

Rapport de l'administratrice en chef de la sante publique sur l'etat de la sante publique au Canada 2019 
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Decrire la sante 
des Canadiens 

Introduction 
Les Canadiens font partie des gens les plus en sante au monde. En general, nous vivons longtemps 
et en bonne sante. II existe neanmoins quelques tendances en sante publique et iniquites en sante 
qui soulevent certaines preoccupations. 

Le contenu du present chapitre s'appuie sur les donnees des indicateurs de sante tirees du Tableau de 
bord de l'administratrice en chef de la sante publique au Canada sur l'etat de sante de la population 
(annexe A), ainsi que d'autres sources de donnees nationales et ouvrages scientifiques traitant de la 
sante des Canadiens. Les changements apportes a la version precedente du tableau publie dans le 
fl~ppart de l'administratrice en chef de la sante publigue sur l'etat de sante au Canada 2018: Preve­
nir la consommation problematigue de substances chez /es iJJunes, comprennent !'actualisation des 
valeurs des indicateurs de sante et une ventilation par sexe, lorsque ces donnees etaient disponibles. 
Lorsque de nouveaux resultats n'etaient pas disponibles pour un indicateur donne, les resultats publies 
de l'annee precedente ont ete utilises. Toutefois, ii convient de noter que les donnees a l'echelle natio­
nale peuvent masquer l'etat de sante de certains groupes au Canada. Le present chapitre contient done 
quelques examples de ces iniquites persistantes. 

Faits saillants des tendances 
en matiere de sante 

L' esperance de vie generale 
est en train de changer 
En 2017,i l'esperance de vie a la naissance pour les 
femmes etait de 84 ans, alors qu'elle etait de 80 ans 
pour les hommes. 2 L'esperance de vie est influencee 
a la fois par le nombre de deces dans une population 
donnee, ainsi que par l'age auquel sont survenus 
ces deces. 

L'esperance de vie a la naissance a augmente de 
fa9on constante pour les deux sexes au Canada, mais 
des donnees recentes suggerent que cette tendance 
pourrait commencer a changer. De 2016 a 2017, 
pour la premiere fois en quatre decennies, aucune 
augmentation n'a ete observee d'une annee a l'autre 
dans l'esperance de vie a la naissance chez les 
hommes ou les femmes. 2 

Malgre cela, certaines tendances encourageantes de 
l'esperance de vie ont ete observees. Au cours des 
trois dernieres decennies, l'esperance de vie a lanais­
sance des hommes s'est graduellement rapprochee 
de celle des femmes; l'ecart entre les sexes a done 
diminue.2 L'esperance de vie a la naissance a favora­
blement ete influencee en 2016 a 2017 par le nombre 
reduit de deces ou de deces ulterieurs resultant d'un 
cancer ou d'une maladie du systeme circulatoire.2 

On a observe une esperance de vie changeante dans 
!'ensemble des groupes d'age. Les personnes plus 
agees ont beneficie d'une amelioration des taux de 
mortalite en 2017, ce qui signifie que les Canadiens 
plus ages meurent a un rythme plus lent qu'en 2016. 
Cependant, les gains associes a l'esperance de vie 
a la naissance decoulant des taux de mortalite qui 
se sont ameliores chez les Canadiens plus ages sont 
largement compenses par une augmentation des 
taux de mortalite chez les adultes plus jeunes. Cette 
observation est specialement plus marquee chez 
les hommes que chez les femmes (Figure 1 ).2 

Les donnees sur l'esperance de vie respective s'appuient sur la periode de reference 2015-2017. 

Lutte contre la stigmatisation vers un systeme de sante plus inclusif system 
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Les inegalites et les iniquites en sante mises en contexte 
Les inegalites en sante refletent les differences dans les resultats de sante. Lorsque ces differences sont liees 
a des conditions injustes, on les appelle des iniquites en sante. Lorsqu'on developpe des rapports sur des 
populations qui sont affectees de fagon disproportionnee par de mauvais resultats de sante, ii est important 
de comprendre le contexte de ces donnees. 

Par exemple, les Premieres Nations, les Inuits et Jes Metis ant eu a surmonter des experiences stigmatisantes 
et catastrophiques a travers l'histoire, telles que la colonisation, le racisme, la perte de terres ancestraJes et 
d'institutions politiques, ainsi que des tentatives d'assimilation culturelles. Les mauvais resultats de sante lies 
a la consommation de substances et a la sante mentale constituent des exemples des effets durables d'un 
traumatisme intergenerationnel (c'est-a-dire la transmission de consequences negatives d'une generation 
a une autre) qui a influe sur la sante des Autochtones au Canada. 

Des contextes uniques existent egalement chez d'autres populations; ii est done important de situer ces 
populations dans le contexte des conditions historiques, politiques, sociales et economiques. Bien que toutes 
ces situations ne seront pas discutees dans le present chapitre en raison du manque de donnees et de l'espace 
limite, nous vous invitons a consulter le rapport intitule Les principales inegalites en sante au Canada si vous 
souhaitez obtenir de plus amples renseignements sur Jes differences en matiere de resultats de sante. 

f j(§'j;jjd Contribution des taux de mortalite par age toutes causes confondues a la variation 
de l'esperance de vie a la naissance de 2016 a 2017, selon le sexe 
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Source: Statistique Canada. Variation de l'esperance de vie selon certaines causes de deces, 2017. 
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L'augmentation du nombre de deces chez les jeunes 
adultes est principalement attribuable a !'augmen­
tation du nombre de deces par surdoses liees aux 
opio'i'des, notamment chez les hommes jeunes et 
d'age moyen. Les deces lies aux opio'1'des ant eu 
des repercussions particulierement graves sur l'es­
perance de vie pour les deux sexes, mais davantage 
chez les hommes de la Colombie-Britannique et de 
!'Alberta, contribuant ainsi aux diminutions relevees 
dans l'esperance de vie dans les deux provinces 
de 2016 a 2017. 2 

Lorsqu'on se penche sur les differents groupes au 
Canada, on constate que l'esperance de vie est 
systematiquement inferieure chez les Premieres 
Nations, les Inuits et les Metis. D'autres differences 
observees au niveau de I' esperance de vie sont 
coherentes avec ce que l'on connait deja sur les 
determinants sociaux de la sante, notamment 
que les personnes vivant avec des revenus plus 
faibles ant une plus faible esperance de vie que la 

population generale. Nous disposons egalement de 
tres peu de donnees sur certaines populations. Par 
exemple, les donnees sur l'esperance de vie chez 
certaines populations, dont certains groupes raciaux 
ou encore les personnes LGBTQ2+, ne sont pas 
encore connues. 3 

Comme l'illustre la figure 2, chez les Autochtones, 
l'esperance de vie a la naissance chez les Inuits est 
estimee etre la plus faible au Canada, soit jusqu'a 
14 ans de mains chez les hommes et jusqu'a 11 ans 
de mains chez les femmes, comparativement a !'en­
semble de la population canadienne 4

. II est important 
de situer ces donnees dans leur contexte afin 
d'etayer cette difference; !'heritage de la colonisation 
et du traumatisme intergenerationnel a entra1ne et 
continue d'entraTner des iniquites systemiques en 
matiere de sante pour les Premieres Nations, les 
Inuits et les Metis.5 

O(§ij;jfp Esperance de vie prevue a la naissance, par sexe, selon l'identite autochtone, Canada, 
2009-2011 
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fi(§i);jfd Taux de prevalence des maladies chroniques courantes 

Les taux de prevalence;; parmi certaines des maladies chroniques les plus courantes;;; sont: 

Hypertension 
(20ans et+) 

Arthrose 
(20 ans et+) 

Osteoporose 
(40 ans et+) 

Asthme 
(1 an et+) 

Maladie pulmonaire 
obstructive chronique 

(35 ans et+) 26% 

Diabete 
(1 an et+) 

9% 

14% 

Cardiopathie 
ischemique 
(20 ans et+) 

9% 

12% 

Cancer 
(12anset +) 

7% 

12 % 

Demence 
(65 ans et+) 

7% 

10% 

Bien que /es troubles de /'humeur font partie des maladies chroniques /es plus courantes, el/es sont decrites 
dans une section distincte. 

Source : Agence de la sante publique du Canada. lndicateurs des maladies chroniques au Canada, Statistiques rapides, edition 2018. 

Les maladies chroniques demeurent le 
principal fardeau des maladies 
Les maladies chroniques demeurent la plus grande 
cause de morbidite au Canada. Pres de la moitie des 
adultes canadiens ages de plus de 20 ans rapportent 
etre atteints d'au moins une des dix maladies ou 
conditions de sante chroniques courantes (Figure 3).7 

Sur une note positive, des donnees recentes 
indiquent une diminution des taux d'incidenceiv 
pour un certain nombre de maladies chroniques au 
Canada (figure 4).7 Un rapport recent analysant des 
donnees nationales tirees du Systeme canadien de 
surveillance des maladies chroniques (SCSMC) au 
cours de la periode de 1999 a 2012 a souligne une 
diminution generale des tendances liees a !'incidence 

generale pour les cas diagnostiques d'asthme, 
de maladie pulmonaire obstructive chronique, 
d'hypertension, de cardiopathie ischemique et 
d'accident vasculaire cerebral (AVC).6 Des donnees 
plus recentes du SCSMC reiterent la poursuite de 
ces tendances entre 2003 et 2016 pour !'ensemble 
des maladies chroniques decrites et indiquent une 
baisse du taux d'incidence du diabete a partir de 
2006. 7

• 
8 La baisse observee dans les taux d'inci­

dence de maladies chroniques peut etre influencee 
par des facteurs comme !'utilisation de differentes 
strategies pour diagnostiquer, gerer et declarer les 
maladies chroniques a l'echelle du pays. II sera 
necessaire d'entreprendre des enquetes plus 
approfondies afin de comprendre pleinement 
ce que ces observations signifient. 

Le terme « prevalence "est utilise lorsqu'on Fait reference au nornbre de personnes vivant avec un problerne medical pour 
une periode donnee. 

iii De nornbreuses maladies chroniques sont influencees par des facteurs de risque rnodifiables, lesquels ne sont pas traites 
dans le present rapport. Veuillez vous reporter au r Pf rt annual de I' ASCP de 2018. 

iv Le terme «incidence» est utilise lorsqu'on fait reference a un nornbre de personnes ayant nouvellernent rec;:u un diagnostic 
de probleme de sante pour une annee donnee. 
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fi(§i);jj@ Taux d'incidence normalise des maladies chroniques selon l'age (2003-2016, Canada) 
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Source: Fichiers de donnees du Systeme de surveillance des maladies chroniques (en date d'aout 2019).7 

Les donnees canadiennes suggerent egalement une 
possible diminution dans les taux d'incidence de cas 
de demence nouvellement diagnostiques, dont la 
maladie d'Alzheimer (annexe A).9•

10 Recemment, une 
Commission Lancet s'est penchee sur les facteurs 
lies au mode de vie qui pourraient influencer le risque 
de developper la demence. Les donnees probantes 
indiquent qu'un mode de vie sain et des niveaux de 
scolarite superieurs peuvent contribuer a prevenir ou 
a retarder la demence. 11 Bien que le taux d'incidence 
soit a la baisse au Canada, on prevoit que le fardeau 
associe a la maladie d'Alzheimer et a la demence 
continuera de s'alourdir en raison de la population 
vieillissante, de la population en pleine croissance 

ainsi que du meilleur taux de survie. En consequence, 
entre 2005 et 2016, le taux de prevalence normalise 
selon l'age pour la demence a augmente de 12 %.7 

II existe des inegalites pour !'ensemble des maladies 
chroniques. Par exemple, les Canadiens d'origine 
sud-asiatique et les Canadiens d'origine africaine, 
caribeenne et de race noire d'age adulte sont 
deux fois plus susceptibles de vivre avec le diabete 
que les Canadiens de race blanche d'age adulte.3 

Les donnees probantes montrent que les taux de 
demence, y compris une apparition plus precoce de la 
maladie sont beaucoup plus susceptibles au sein des 
populations des Premieres Nations comparativement 
a la population canadienne generale.10

-
12 
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Les problemes de sante mentale 
continuent d'affecter les Canadiens 
La bonne nouvelle est que 69 % des Canadiens 
ages de 12 ans et plus ont declare que leur etat de 
sante mentale etait tres bon ou excellent en 2018. 
Parallelement, le pourcentage de Canadiens ages de 
12 ans et plus qui ont indique avoir rec;:u un diagnos­
tic de trouble de l'humeur, tel que la depression, le 
trouble bipolaire, la manie, ou la dysthymie (c.-a-d. 
trouble depressif persistent), s'elevait a 9 % en 2018.13 

La sante mentale varie considerablement chez les 
Canadiens, certaines sous-populations etant beau­
coup plus susceptibles de declarer une auto-evaluation 
plus faible de leur sante mentale. Par exemple, pour 
la periode de 2010 a 2013, les adultes s'identifiant 
comme bisexuels etaient pres de trois fois plus sus­
ceptibles de declarer une auto-evaluation faible que 
les adultes s'identifiant comme heterosexuels, tandis 
que les adultes s'identifiant comme gais ou lesbiennes, 
etaient environ deux fois plus susceptibles de le faire. 
Ces taux plus eleves pourraient etre associes au stress 
internalise lie aux attentes relatives au genre et a 
!'experience de discrimination.3 

Au Canada, les taux de suicide sont demeures 
stables de 2000 a 2017. En moyenne, 11 Canadiens 
meurent par suicide chaque jour.14 En 2017, le taux 
de suicide chez les hommes etait trois fois plus eleve 
que chez les femmes. Les taux de suicide etaient 
les plus eleves chez les hommes d'age moyen.14 

Certaines communautes autochtones sont plus tou­
chees que d'autres; les regions ou la population inuite 
est relativement elevee avaient un taux de suicide 
6,5 fois plus eleve que les regions avec une faible 
concentration d'Autochtones.3 Les taux de suicide 
dans les regions habitees par des personnes des 
Premieres Nations et des Metis etaient egalement 
beaucoup plus eleves (quatre et trois fois plus eleves, 
respectivement) que les regions avec une majorite 
de population non-autochtone.3 Les effets du trau­
matisme intergenerationnel peuvent se manifester 
dans de mauvais etats et de mauvaises pratiques de 
sante mentale, lesquels peuvent en revanche expo­
ser ces personnes a un risque plus eleve de suicide. 
Cependant, ii convient de noter que ce ne sont pas 
toutes les communautes de Premieres Nations qui 
presentent des taux de suicide eleves. Par exemple, 
plus de 60 % des bandes des Premieres Nations 
affichaient un taux de suicide de zero.15 Les facteurs 
de protection visant a attenuer les risques peuvent 
comprendre des possibilites de parler et d'apprendre 
sa langue traditionnelle, son identite culturelle, et de 
retablir le lien avec la terre.16, 17 

La consommation de substances 
La consommation de substances et ses mefaits 
connexes demeurent un enjeu de sante publique 
preoccupant et une priorite nationale. Les drogues 
illicites contaminees avec du fentanyl ou ses analo­
gues tres toxiques continuent d'alimenter le nombre 
de deces attribuables aux opio'i'des.18 La reduction ou 
la prevention de mefaits lies a l'alcool representent 
egalement un defi persistant, en plus d'adresser des 
preoccupations emergentes comme le tabagisme 
et le vapotage de nicotine chez les jeunes. 

Les taux eleves de deces lies aux 
opio'ides continuent 
A l'echelle nationale, plus de 12 deces apparemment 
lies aux opio'l'des sont survenus en moyenne par jour en 
2018.18 Au debut de 2019, 82% des deces attribuables 
aux accidents lies aux opio'l'des impliquaient du fenta­
nyl ou de ses analogues.19 On observe toujours des 
variations regionales; certaines provinces et certains ter­
ritoires (plus particulierement la Colombie-Britannique et 
!'Alberta) sont plus touches que d'autres. Les donnees 
de 2018 indiquent que, dans !'ensemble, les hommes 
representaient les trois quarts des deces accidentels 
apparemment lies aux opio'l'des au Canada.18 Encore 
en 2018, le plus grand nombre de deces accidentels 
apparemment lies aux opio'l'des est survenu chez les 
jeunes adultes et les adultes d'age moyen; 27 % des 
deces ont ete declares chez les personnes a.gees de 
30 a 39 ans, suivi de 22 % chez celles a.gees de 40 a 
49 ans, 21 % chez celles a.gees de 50 a 59 ans, et 
20 % chez celles a.gees de 20 a 29 ans.18 Meme 
si on ne dispose pas de renseignements nationaux 
complets sur les mefaits lies aux opio'l'des chez les 
Autochtones, les donnees disponibles suggerent une 
augmentation dans la consommation d'opio'ides et 
des mefaits connexes, y compris des taux d'hospi­
talisation, d'accidents, et de deces plus eleves dans 
certaines collectivites autochtones, comparativement 
a la population canadienne generale.258 Dans ce 
contexte, ii convient de souligner que les membres des 
Premieres Nations, des Inuits et des Metis ont vecu un 
traumatisme, de la violence et du racisme systemique 
intergenerationnels, lesquels contribuent de fac;:on 
directe ou indirecte a des taux de consommation 
de substances plus eleves.20

, 
21 

Augmentation du vapotage chez fos Jeunes 

Le vapotage consiste en !'inhalation d'une vapeur 
generee par une cigarette electronique ou un autre 
dispositif de vapotage, En 2017, 32 % des fumeurs 
actuels ou des anciens fumeurs ont declare avoir 
utilise des cigarettes electroniques au cours des 
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deux dernieres annees dans le but de les aider a 
cesser de fumer.22 Chez les 3 % de Canadiens ages 
de 15 ans et plus ayant utilise un produit de vapotage 
au cours des 30 derniers jours en 2017, 65 % d'entre 
eux etaient des fumeurs actuels, 20 % etaient d'an­
ciens fumeurs et 15 % ont declare n'avoir jamais 
fume de cigarettes.22 

L:utilisation accrue des produits de vapotage chez 
les jeunes est une nouvelle tendance preoccupante 
pour la sante. Le vapotage peut accrortre le risque 
de dependance a la nicotine et pourrait alterer le 
developpement du cerveau chez les jeunes.23 On 
ignore toujours l'effet a long terme que represente 
!'exposition a des produits chimiques nocifs, comme 
le formaldehyde, l'acroleine, les metaux, et a d'autres 
contaminants par le vapotage. Les donnees probantes 
suggerent qu'il existe un risque accru de maladie respi­
ratoire chez les utilisateurs de dispositifs de vapotage, 
ce qui souligne la necessite d'entreprendre des etudes 
plus approfondies sur le sujet.24

• 
25 En 2017, environ 

15 % des Canadiens ages de 15 ans et plus ont 
declare avoir deja essaye un produit de vapotage; la 
plus grande probabilite d'utilisateurs se trouvait chez 
les jeunes ages de 15 a 19 ans (23 %) et chez les 
jeunes adultes ages de 20 a 24 ans (29 %).22 Selon 
une meta-analyse recente, les adolescents et les 
jeunes adultes qui avaient deja utilise des cigarettes 
electroniques etaient pres de quatre fois plus suscep­
tibles de commencer a turner la cigarette que ceux qui 
n'avaient jamais utilise de cigarettes electroniques26. 

Par consequent, de 2017 a 2018, le pourcentage de 
jeunes Canadiens ages de 16 a 19 ans ayant declare 
avoir vapote au cours du dernier mois a augmente 
de fac;;on considerable, soit de 7 4%.27 II est toutefois 
necessaire d'entreprendre des etudes plus approfon­
dies pour mieux comprendre !'association possible 
existant entre le vapotage et !'usage du tabac au 
Canada ainsi que leurs repercussions sur la sante. 

Augmentation de la consommation de canna1,is 
c:/Jez Jes adulte!; ages de 25 ans et plus 

En 2017, la prevalence de la consommation de 
cannabis au cours de la derniere annee s'elevait a 
15 %, soit une augmentation de 3 % comparativement 
a la prevalence de 2015.22 Aucun changement n'a ete 
constate dans la consommation frequente de canna­
bis entre 2015 et 2017 - environ 3 % des Canadiens 
ages de 15 ans et plus ont declare une consommation 
de cannabis quotidienne ou presque quotidienne au 
cours des trois derniers mois. II convient de souligner 

que la plupart des donnees disponibles sur la consom­
mation de cannabis sont anterieures a la legalisation 
du cannabis au Canada en 2018.28 Par consequent, 
la declaration de la consommation de cannabis 
s'est amelioree avec la mise en place du Centre de 
statistiques sur le cannabis en 2018, qui surveille 
maintenant la consommation de cannabis 
sur une base trimestrielle. 29 

La consommation de cannabis varie selon l'age. En 
2017, la consommation de cannabis au cours de 
la derniere annee etait la plus importante chez les 
jeunes ages de 15 a 19 ans (19 %) et chez les jeunes 
adultes ages de 20 a 24 ans (33 %) comparative­
ment aux adultes ages de 25 ans et plus (13 %). 
Comparativement a 2017, la consommation de can­
nabis au cours de la derniere annee chez les adultes 
ages de 25 ans et plus est passee de 1 O % a 13 % 
en 2015; cependant les donnees sont demeurees les 
memes chez les autres groupes d'age. 22 Des etudes 
nationales et regionales ont souleve des differences 
dans la consommation de cannabis chez les jeunes 
en fonction de la race des repondants; les jeunes 
Autochtones constituait le groupe le plus susceptible 
de declarer une consommation de cannabis recente 
et a long terme.30

• 
31 

A la fin de 2018, l'acces des consommateurs aux 
sources de cannabis etait en grande partie liee a leurs 
raisons d'en consommer. Quatre-vingt-six pour cent 
(86 %) des consommateurs a des fins medicales 
detenant un document medical se sont procure du 
cannabis aupres de detaillants legalement autorises 
ou de producteurs en ligne autorises, contrairement a 
26 % des consommateurs a des fins non medicales.32 

Ouarante-deux pour cent (42 %) des consommateurs 
a des fins non medicales ont declare s'etre procure 
du cannabis aupres de sources illicites tandis que 
54 % d'entre eux ont declare s'en etre procure 
aupres d'amis ou de membres de leur famille.32 

Un important contributeur aux mefaits lies a la 
consommation de cannabis constitue le risque plus 
eleve d'accidents lies a la conduite de vehicules a 
moteur sous !'influence du cannabis.33 Lorsqu'on a 
interroge les consommateurs de cannabis qui sont 
titulaires d'un permis de conduire valide, quatorze 
pour cent (14 %) d'entre eux ont admis avoir conduit 
un vehicule dans les deux heures suivant la consom­
mation de cannabis. Les hommes etaient pres 
de deux fois plus susceptibles de conduire sous 
!'influence du cannabis que les femmes.34 
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ii(§i);jJfl Changement de pourcentage dans les taux declares de certaines ITSS 
au Canada (2007-2016) 

-Syphilis VIH •· Hepatite c - Gonorrhee -- Chlamydia , • • Hepatite B aigue 
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Source : Adapte de Accelerer notre intervention : plan d'action quinquennal du gouvernement du Canada sur /es infections transmissib/es 
sexuellement et par le sang. 37 

Les faux de consommation abusive d'alcool 
demeurent dangereusement eleves 
L:alcool demeure la substance psychoactive la plus 
consommee chez les adultes et les jeunes. En 2017, 
78 % de la population a.gee de plus de 15 ans a 
declare avoir bu de l'alcool au cours de la derniere 
annee.22 En 2017, 57 % desjeunes ages de 15 a 
19 ans ont rapporte avoir consomme de l'alcool au 
cours de la derniere annee.22 Toutes ces donnees 
sont demeurees les memes qu'en 2015. 

Les taux de consommation abusive d'alcool sont 
demeures stables de 2017 a 2018, avec 19 % des 
Canadiens ages de 12 ans et plus declarant une 
consommation abusive d'alcool en 2018. 13 Par 
« consommation abusive d'alcool », on entend le 
fait de consommer cinq verres standard d'alcool 

ou plus pour les hommes ou quatre verres standard 
d'alcool pour les femmes, en une occasion, au moins 
une fois par mois au cours de la derniere annee.35 

Le taux d'hospitalisations liees a l'alcool a augmente 
plus rapidement chez les femmes que chez les 
hommes. Plus de 25 000 femmes ont ete hospi­
talisees en lien avec l'alcool, ce qui represente une 
augmentation de 3 % depuis la periode de 2015-2016 
a 2016-2017. En revanche, !'augmentation chez les 
hommes etait de 0,6 %.36 II ya des differences quant 
a la consommation abusive d'alcool a l'echelle de la 
population. Par exemple entre 201 0 et 2012, pres de 
22 % des adultes blancs ont declare une consomma­
tion abusive d'alcool, ce qui est largement superieur a 
la consommation d'alcool abusive declaree chez 7% 
des adultes d'origine africaine, caribeenne, noire, asia­
tique et arabe. Similairement, les femmes bisexuelles 
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et lesbiennes etaient pres de deux fois plus 
susceptibles de declarer une consommation 
abusive d'alcool que les femmes heterosexuelles.3 

Les infections transmissibles 
sexuellement et par le sang 
sont a la hausse 
Des augmentations preoccupantes de certaines 
infections transmissibles sexuellement et par le sang 
(ITSS) ont ete observees au Canada. De 2007 a 2016, 
les taux declares pour la chlamydia, la gonorrhee et 
la syphilis ont augmente de 49 %, 81 % et 178 %, 
respectivement (figure 5).37 En outre, six cas de 
syphilis congenitale ont ete declares au Canada en 
2015, renversant la tendance anterieure a la baisse 
observee entre 2011 et 2014. 38 Ce resultat est alar­
mant, car ii coincide avec une hausse du nombre de 
cas de syphilis chez les femmes en age de procreer. 
Cependant, de nombreux facteurs, autre qu'une 
hausse reelle de !'incidence, peuvent expliquer dans 
une certaine mesure cette tendance a la hausse; 
notons plus particulierement !'amelioration des 
outils de diagnostic, de la recherche de contacts, 
et de la detection des cas.39 

Bien que le nombre de cas d'infection au VIH 
nouvellement diagnostiques demeure relativement 
stable au Canada, on estimait que 14 % des per­
sonnes atteintes de VIH ignoraient leur etat en 2016. 40 

De maniere semblable, en 2016, les taux nationaux 
d'infection a l'hepatite C sont demeures stables au 
cours de plusieurs annees anterieures.41 On estime 
que 44 % des Canadiens atteints de l'hepatite C 
ne sont pas conscients de leur etat.42 

Certaines communautes sont affectees de maniere 
disproportionnee. Par exemple, les hommes gais et 
bisexuels ainsi que les hommes qui ont des relations 
sexuelles avec des hommes representent plus de 
50 % des nouveaux cas d'infection au VIH en 2016, 
meme s'ils ne representaient qu'environ 3 % de la 
population masculine du Canada. Les Autochtones 
representaient 11 % des nouveaux cas d'infection au 
VIH en 2016, alors qu'ils ne representaient que 5 % 
de la population generale.40 

Certaines sous-populations presentent un risque 
eleve d'infections a l'hepatite C, par exemple les 
personnes qui utilisent des drogues injectables et 
les personnes incarcerees.42 

Les taux de vaccination actuels 
n'atteignent pas les cibles nationales 
Pendant de nombreuses decennies, les vaccins ont 
contribue a la prevention et au controle de la propaga­
tion de maladies infectieuses graves au Canada et a 
l'etranger. Cependant, pour que la protection vaccinale 
soit efficace au niveau de la population, l'etablissement 
et le maintien des taux de vaccination doivent demeu­
rer eleves dans !'ensemble du pays. Depuis 2011, peu 
de progres ont ete realises pour atteindre les cibles de 
vaccination nationales chez les enfants pour plusieurs 
maladies preventives par la vaccination, comme la 
rougeole et la polio (annexe A).43 

Par exemple, en ce qui concerne la rougeole, la 
maladie a ete declaree eliminee au Canada en 1998, 
ce qui est arrive peu de temps apres !'introduction 
d'une deuxieme dose systematique de vaccin contre 
la rougeole au calendrier de vaccination des enfants, 
avant l'entree a l'ecole.44 Malgre ce succes, le taux de 
couverture nationale du vaccin contre la rougeole chez 
les enfants ages de deux ans n'etait que de 90 % en 
2017, ce qui est inferieur a la couverture vaccinale 
necessaire de 95 % au niveau de la population pour 
maintenir !'eradication de la rougeole.45 Au cours des 
deux dernieres decennies, des cas et des eclosions 
de rougeole sont survenus de maniere intermittente 
au Canada, allant de quelques cas secondaires a plus 
de 680 cas par eclosion (figure 6).46~5° Ces cas et ces 
eclosions ont ete associes a des personnes ayant 
contracte la rougeole lors d'un voyage international. 

La resistance aux antimicrobiens 
et !'utilisation inutile d'antibiotiques 
constituent une menace emergente 
La resistance aux antimicrobiens (RAM) s'entend de la 
capacite des microorganismes a l'origine de maladies 
de resister aux traitements antimicrobiens, comme les 
antibiotiques, limitant ainsi les options de traitement 
disponibles. L'Organisation mondiale de la sante a 
designe la RAM comme l'une des dix pires menaces 
a la sante mondiale. La mondialisation, les voyages et 
le tourisme medical signifient que le Canada ne peut 
echapper a cette menace.51

• 
52 Sans controle adequat, 

on estime que la RAM pourrait causer 10 millions de 
deces par annee dans le monde entier d'ici 2050. 53 

A l'echelle nationale, des tendances preoccupantes 
liees a la RAM ont ete observees pour plusieurs mala­
dies infectieuses. Par exemple, les taux d'infections 
a Staphylococcus aureus resistant a la methicilline 
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(SARM) acquises dans la communaute ont augmente 
de 62 % entre 2012 et 2017, tandis que les infections 
a Neisseria gonorrhoeae resistant a l'azithromycine ont 
augmente de 50 % entre 2015 et 2016. 52 Bien que 
les taux d'infection a certains des organismes les plus 
resistants, dont les enterobacteries resistantes aux 
carbapenemes (ERC), aient ete stables, une tendance 
tres inquietante peut etre observee du fait que, entre 
2014 et 2017, le nombre de personnes qui ont ete 
porteuses de ces bacteries a quintuple. 54 Certains 
progres ont cependant ete realises au Canada afin 
de reduire la RAM, essentiellement dans le contexte 
hospitalier. Par exemple, entre 2012 et 2017, le 
nombre d'infections a C!ostridioides difficile et a 
SARM associees aux soins de sante a diminue 
de 36 % et de 6 % , respectivement. 54 

Les menaces associees a la RAM ne se limitent 
pas exclusivement a celles liees aux infections bac­
teriennes; les infections fongiques multiresistantes 
causees par le Candida auris, par exemple, consti­
tuent egalement une preoccupation. Signale pour 
la premiere fois au Japon en 2009, le premier cas 
importe decrit au Canada remonte a 2017. 55 En 
date de juillet 2019, 20 cas de Candida. auris ont 
ete declares au Canada.8 

L'utilisation d'antibiotiques est largement repandue 
chez l'humain, tout comme dans la medecine veteri­
naire et dans l'industrie agricole. La prevalence de la 
RAM est fortement associee a !'utilisation d'antibio­
tiques; une utilisation reduite en matiere d'antibiotiques 
peut done contribuer a reduire le developpement de 
la RAM.56 Au Canada, 92 % de tousles antibiotiques 
consacres aux soins de sante humaine sont prescrits 
dans la communaute, essentiellement par des omni­
praticiens (65 %), des dentistes, des infirmieres et des 
infirmiers, et des pharmaciens (22 %), ainsi que par 
d'autres specialistes (13 %).57 

II est necessaire de redoubler d'efforts pour reduire 
!'utilisation inutile d'antibiotiques. 58 Dans de nombreux 
cas, on prescrit des antibiotiques pour des indications 
pour lesquelles l'antibiotique s'avere inefficace, notam­
ment dans le cas d'infections virales.56 59 Cela accelere 
non seulement le developpement de la RAM, mais 
expose egalement le patient au risque d'effets secon­
daires sans lui procurer d'avantages. Selon certaines 
etudes, on estime que de 30 % a 50 % de toutes les 
ordonnances d'antibiotiques en consultation externe 
ne sont pas appropriees. 60• 

61 

H@ij;jjfi Nombre annuel de cas de rougeole confirmes (1998-2019, Canada)v 

~ 
-8 

800 

700 

600 

500 

! 400 
.Cl 
E 
~ 

300 

200 

100 

0 

1998 

2000: 
207 cas 

2000 2002 2004 

2007: 
101 cas 

2006 

2008: 
61 cas 

2008 

Annee 

2010: 
98cas 

2010 

2011: 
752 cas 

2012 

2014: 
418 cas 

2014 2016 2018 

v 75% ou plus de tous les cas annuels confirrnes de rougeole etaient lies a une seule eclosion survenu la merne annee. 
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Les changements climatiques ont 
des repercussions sur la sante 
et le bien-etre 
Notre climat est en pleine evolution. Le Canada se 
rechauffe a environ deux fois du rythme mondial, tan­
dis que le nord du Canada s'est deja rechauffe a pres 
de trois fois du rythme mondial.6264 Le rapport sur Les 
principaux risques des changements climatiques pour 
le Canada (2019) a designe la sante et le bien-etre 
comme l'un des principaux domaines a risque que 
posent les changements climatiques pour le Canada. 
Le rapport souligne qu'il est possible de reduire ces 
risques de maniere significative en adoptant des 
mesures d'adaptation qui attenuent la vulnerabilite 
et l'exposition.65 

Les changements climatiques ont des repercussions 
directes et indirectes sur la sante et le bien-etre. Les 
phenomenes meteorologiques extremes comme 
les inondations, les feux de forets, et les vagues de 
chaleur peuvent entrainer des deces, des blessures et 
des maladies; par exemple, plus de 90 personnes au 
Quebec sont decedees a la suite de la vague de cha­
leur de juillet 2018.66 Les changements au niveau des 
precipitations et de la temperature ont egalement une 
influence sur la propagation de maladies infectieuses 
induites par le climat. 

Les determinants sociaux de la sante comme le 
logement, les conditions de travail, et la securite 
alimentaire seront eux aussi affectes par les change­
ments climatiques. Etant donne que les phenomenes 
meteorologiques extremes augmentent non seulement 
le risque de repercussions nefastes sur la sante, mais 
representent egalement un probleme pour les sys­
temes de sante et les etablissements de sante, cela 
entra1nera en revanche des consequences relatives 
aux soins et a la securite des patients ainsi qu'aux 
coots des soins de sante.64 

Les repercussions des changements climatiques sur 
la sante et le bien-etre varieront aussi selon la region. 
Dans le nord du Canada, les consequences des chan­
gements climatiques sont considerables et repandues. 
Pensons notamment a la perte des glaces marines, 
laquelle est associee a des repercussions en matiere 
d'insecurite alimentaire et de sante mentale pour les 
populations qui dependent de la glace pour acceder 
aux territoires de chasse et aux sites traditionnels, 
ainsi que pour se reapprovisionner en nourriture et en 
fournitures venues du Sud.64 A Rigolet, les membres 
de la communaute de Nunatsiavut ont fait etat de 
leurs sentiments de deplacement etroitement lie a la 
perturbation de la chasse, de la peche, de la cueillette, 
du piegeage et de leurs voyages en raison des 
repercussions des changements climatiques.67 

Maladies infectieuses induites par le climat 
Les changements au niveau des precipitations et de la temperature peuvent favoriser la propagation de 
maladies infectieuses induites par le climat, notamment les zoonoses (c.-a-d. des maladies qui peuvent 
etre transmises entre les animaux et les humains), les maladies a transmission vectorielle, les maladies 
d'origine alimentaire et les maladies transmises par l'eau: 

• Les changements climatiques ont facilite la propagation de la tique responsable de la maladie de 
Lyme, contribuant en partie a faire passer le nombre de cas de 144 en 2009 a 2 025 en 2017. 68• 69 

D'autres maladies transmises par les tiques ont egalement commence a voir le jour au Canada, 
par exemple l'anaplasmose et le virus de Powassan.68 

• Ouatre des cinq bacteries responsables de plus de 90 % des maladies d'origine alimentaire au 
Canada subissent !'influence des changements climatiques.70 

• Au cours des 20 dernieres annees, !'incidence des taux de maladies endemiques transmises par 
Jes moustiques, comme le virus du Nil occidental et les virus du serogroupe Californie, a augmente 
au Canada. 71 

Lutte contre la stigmatisation vers un systeme de sante plus inclusif system 
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Faits saillants des autres facteurs 
ayant des repercussions sur la sante 
On determine la sante des individus et des populations 
grace a un certain nombre de facteurs personnels, 
sociaux, economiques et environnementaux. Ces 
facteurs ont une influence sur la place et la position de 
pouvoir qu'occupe une personne dans la societe ainsi 
que sur l'acces aux elements constitutifs d'une bonne 
sante dont celle-ci dispose. II est important d'examiner 
les principales tendances en matiere de determinants 
de la sante si l'on veut bien comprendre les iniquites 
existantes en sante et en sante publique. 

Fort sentilmmt d'appartenance 
a la communaute 
Le sentiment d'appartenance a la communaute 
occupe un role important dans le fac;onnement 
de la sante mentale; un certain nombre d'indicateurs 
relatifs au sentiment de solidarite communautaire 
sont inclus dans le Cadre d'indicateurs de surveil­
lance de la sante mentale positive de l'Agence de 
sante publique du Canada. 72 En 2018, 68 % de la 
population agee de 12 ans et plus ont declare 
eprouver un sentiment d'appartenance a leur com­
munaute locale plut6t fort ou tres fort. 13 Certains 
Autochtones evaluent leur sens d'appartenance 
a leur communaute locale a un niveau superieur 
a la moyenne nationale. Par exemple, pres de 81 % 
des Autochtones ont declare eprouver un sens 
d'appartenance a leur communaute locale comme 
etant plut6t fort ou tres fort en 2015-2016. 73 Un 
profond sentiment d'appartenance a la communaute 
peut constituer un atout pour favoriser le develop­
pement de la resilience et attenuer les effets des 
iniquites sociales. 

Niveau de scola11te superieur 
et pauvrete moindre 
Le revenu et !'education constituent tous deux 
des principaux determinants sociaux de la sante qui 
exercent une influence sur de nombreuses mesures 
importantes du niveau de sante, comme l'esperance 
de vie generale. Au cours de la periode de 2009 

a 2011 , les Canadiens vivant dans des quartiers 
a faibles revenus avaient une esperance de vie 
a la naissance plus courte d'environ quatre ans que 
ceux vivant dans des quartiers aux revenus les plus 
eleves. Par ailleurs, les Canadiens vivant dans des 
regions ou la proportion de gens ne possedant pas 
de dipl6me d'etudes secondaires est la plus elevee 
avaient une esperance de vie a la naissance plus 
courte de pres de trois ans, comparativement a ceux 
vivant dans des regions ou la proportion de dipl6mes 
universitaires est la plus elevee.4 

Cette annee, ii semblerait que les tendances en 
matiere de revenu et d'education sont beaucoup 
plus importantes et prometteuses. 

La proportion de Canadiens ages de 25 a 54 ansvi 
n'ayant pas obtenu de certificat, de dipl6me ou de 
grade a diminue de 51 %, passant de 14 % en 2003 
a 7 % en 2018. 74 Cette tendance pourrait etre influen­
cee par un tournant generationnel concernant la 
probabilite de completer des etudes postsecondaires. 

On a egalement observe des diminutions considerables 
dans la proportion de Canadiens sous le seuil officiel de 
la pauvrete au Canada, lequel sert a mesurer le faible 
revenu (selon la mesure du panier de consommationvii). 
En 2017, 1 O % des Canadiens vivaient sous le seuil de 
la pauvrete, comparativement a 16 % en 2006,75 ce qui 
represente une diminution de 39 %. Ce changement 
etait encore plus prononce chez les enfants vivant sous 
le seuil de la pauvrete, avec une diminution de 53 %, 
passant de 19 % en 2006 a 9 % en 2017. 75 Malgre 
cette tendance encourageante, la pauvrete chez les 
enfants demeure une preoccupation pour certaines 
populations. Par exemple, en 2015, des taux eleves de 
pauvrete chez les enfants autochtones ont ete declares, 
allant d'une moyenne de 47 % chez les enfants des 
Premieres Nations a 25 % et a 22 % chez les enfants 
inuits et metis, respectivement. Des donnees sur les 
enfants non autochtones indiquent egalement que les 
enfants nouvellement immigres et non caucasiens 
affichaient des taux de pauvrete de 35 % et de 22 % , 
respectivement, comparativement a 12 % des enfants 
du groupe restant. 76 

vi A noter que le Tableau de bord de l'administratrice en chef de la sante publique au Canada sur l'etat de sante de la population 
rend compte du niveau de scolar·ite pour les personnes de 25 ans et plus. Un groupe d'age plus restreint a ete choisi pour reduire 
le r·isque de confusion possible decoulant de !'inclusion des Canadians plus ages dans l'analyse. 

vii La mesure du panier de consommation est une rnesure du faible revenu basee sur le prix d'un panier de biens et de services 
specifiques pour mener un mode de vie de base modeste. 

Rapport de l'administratrice en chef de la sante publique sur l'etat de la sante publique au Canada 2019 ■ 
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Certains Canadians obtiennent des resultats sociaux et de sante moins favorables que d'autres. 
Les donnees probantes nous indiquent que cela est en partie attribuable a la fac_;:on dont nous nous 
traitons les uns les autres. Lorsque nous stigmatisons les personnes, nous influons leurs chances 
de vivre une vie longue et saine. 

La stigmatisation affecte la sante des personnes par le stress et d'autres voies physiques. De 
nombreuses personnes sont exposees a de multiples stigmates, ce qui les empeche d'avoir acces 
aux ressources dont elles ont besoin pour atteindre une sante optimale, notamment !'education, 
l'emploi, le logement et les services de sante. 

Les chapitres portant sur la stigmatisation qui suivent mettront !'accent sur le systeme de sante, y 
compris les soins de sante, la sante publique et les autres services paramedicaux. La stigmatisation 
dans le systeme de sante peut s'averer particulierement prejudiciable, car elle empeche certaines 
personnes d'acceder aux services et aux ressources d'information en matiere de sante dont elles 
ont besoin, ce qui genere de la mefiance et exacerbe !'exclusion. 

L' experience de la stigmatisation 
Nous vous presentons ici Charles et Cynthia, deux personnages fictifs qui sont confrontes a de multiples types 
de stigmatisation intersectionnels. /Is sont victimes de stigmatisation a la fois dans la societe et dans le systeme 
de sante, ce qui affecte en retour leur bien-etre et leur sante. Dans le chapitre suivant, nous reverrons Charles et 
Cynthia pour voir comment /es choses auraient pu se derou/er autrement pour eux. viii 

Charles est recemment demenage dans une ville de 
taille moyenne en Ontario. II sent toujours qu'on le fixe 
du regard et a meme observe des gens traverser de 
l'autre cote de la rue lorsqu'il marche pres d'eux. II se 
demande si cela se produit parce qu'il est noir. Charles 
a passe la majeure partie de sa vie d'adulte avec son 
conjoint, David. Pendant l'epidemie du sida au cours 
des annees 1980, ii a contracte le VIH. Grace aux 
traitements actuels, le virus est indetectable dans 
son corps. II eprouve toutefois depuis recemment 
des symptomes et s'inquiete du fait que cela puisse 

avoir trait a la maladie cardiovasculaire, de laquelle 
souffraient ses parents. II sait qu'il doit consulter son 
nouveau medecin a ce sujet. Cependant, Charles 
hesite a aller la voir, car des fournisseurs de soins 
de sante lui ont manque de respect par le passe. 

Charles se rend a un rendez-vous avec son medecin 
pour discuter de ses symptomes; cependant, elle 
semble ne pas tenir compte de ses preoccupations. 
Elle pose plutot a Charles plusieurs questions sur 
son etat serologique quant au VIH et si ses pratiques 
sexuelles sont sans risque. A la fin du rendez-vous, 
elle suggere seulement a Charles de modifier son 

viii Nous reconnaissons que ces cas peuvent etre deconcertants. L'objectif est d'utiliser ces personnages fictifs pour inettre 
en evidence de quelle fa<;:on les stereotypes et la stigmatisation se rattachent souvent a des personnes et a des communautes 
en raison de leur odgine raciale ou de leur identite sexuelle. 
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regime sans l'aiguiller vers des analyses supplemen­
taires. Charles quitte les lieux frustre et en eprouvant 
le sentiment d'avoir ete ignore. II ne cherche pas a 
obtenir d'autres soins, car ii s'inquiete de ne pas etre 
pris au serieux encore une fois. Plusieurs mois plus 
tard, Charles subit une crise cardiaque et ii est conduit 
d'urgence a l'h6pital. Pendant le stade de recupera­
tion, Charles sent que les membres du personnel de 
l'h6pital sont reticents a le toucher et ii remarque qu'ils 
revetent des gants pour proceder a des tests de rou­
tine, comme prendre sa tension arterielle, ce qu'ils ne 
font pas avec les autres patients. Charles entend deux 
infirmieres chuchoter de son etat serologique quant au 
VIH. Charles se sent trouble par les soins qu'il a rec;:us 
et ii se soucie de sa sante future. 

Cynthia est une femme crie qui demeure en 
Saskatchewan avec ses deux jeunes enfants; elle est 
actuellement enceinte de son troisieme. Elle entretient 
des liens avec des membres de sa collectivite de 
Premieres Nations et rec;:oit des soins de sante dans 
un centre de soins de sante pour les membres des 
Premieres Nations. Elle vient d'apprendre qu'elle devra 
etre admise a un grand h6pital pour y recevoir des 
traitements pour des complications liees a sa gros­
sesse. Elle craint de se rendre a l'h6pital, car au cours 
de sa premiere grossesse, son medecin non autoch­
tone n'arretait pas de lui poser des questions sur sa 
consommation de drogues et d'alcool, et d'insinuer 
qu'elle ne serait peut-etre pas en mesure de subvenir 
aux besoins de son enfant. Elle a retarde de se rendre 

a l'h6pital parce qu'elle ne veut pas composer avec ce 
genre de questions ou risquer de perdre ses enfants. 
Le stress attribue a ses preoccupations fait en sorte 
qu'elle ne dort pas assez et ne mange pas bien. 

En raison de ses experiences negatives anterieures, 
Cynthia evite de se rendre a l'h6pital a des fins de 
traitement. Cynthia eprouve des complications graves 
au cours de son septieme mois de grossesse et elle 
est transportee d'urgence a l'h6pital ou elle subit 
en urgence une cesarienne. Son bebe nail avec un 
poids extremement faible a la naissance et devra 
done sejourner a l'unite de soins intensifs neonatals 
pendant au moins un mois. Alors qu'elle recupere, les 
medecins et les infirmieres lui demandent a plusieurs 
reprises pourquoi elle n'a pas cherche a obtenir de 
traitement pour eviter ces complications. Cynthia 
estime qu'ils insinuent qu'elle est une mauvaise 
mere et qu'ils la blament pour la naissance hative de 
son enfant. Cynthia se sent seule et s'inquiete des 
prochaines etapes qu'elle aura a franchir avec son 
nouveau-ne. Elle ne sait pas comment elle pourra lui 
rendre visite etant donne qu'elle n'a pas de services 
de garde d'enfants pour ses deux autres enfants. 
Malgre le fait qu'elle ait exprime ses preoccupations, 
les membres du personnel de l'h6pital lui repondent 
qu'il s'agit d'emotions « normales » apres avoir donne 
naissance; ils ne l'aiguillent ni vers un travailleur social 
de l'h6pital nine lui fournissent de ressources supple­
mentaires aux fins de soutien. Cynthia quitte l'h6pital 
avec un sentiment d'impuissance et de stress, ce qui 
ne fait qu'exacerber ses problemes d'alimentation et 
de sommeil existants. 

CITATION DE L'ENTREVUE 

« La stigmatisation empeche !es gens d'atteindre leur veritable 

potentiel de plusieurs fac;ons. C'est nous, en tant que societe 

qui en payons le prix. » 

"There are so, so many ways stigma stops people from reaching 

their full potential. And we as a society are poorer for that. " 

Rapport de l'administratrice en chef de la sante publique sur l'etat de la sante publique au Canada 2019 
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Les voies de la 
stigmatisation menant 
aux resultats de sante 
La stigmatisation commence lorsqu'on etiquette les 
differences et impose des stereotypes negatifs a des 
personnes, creant ainsi une distinction entre « eux » 
et« nous». Les personnes qui sont stigmatisees 
sont devaluees et font l'objet de discrimination, 
ce qui correspond a un traitement injuste. Cette 
injustice peut ensuite entrainer un desavantage ainsi 
que des resultats sociaux et de sante inequitables_ix 
La stigmatisation survient dans les institutions 
(p. ex., dans les organisations de soins de sante), 
au niveau de la population (p. ex., dans les normes 
et les valeurs), dans le cadre de relations interperson­
nelles (p. ex., mauvais traitement) et a l'interne 
(p. ex., l'estime de soi et la valeur personnelle 
que l'on s'accorde). 

On peut voir la stigmatisation a la fois comme 
une cause et un effet; elle continue de justifier la 
devaluation des personnes par les stereotypes et 
l'exclusion. 77 A moins de mettre fin activement ace 
cycle, la separation entre « eux » et « nous » est ren­
forcee par une dynamique de pouvoir inegale dans 
la societe. Les personnes et les institutions detenant 
les ressources et le pouvoir, y compris les orga­
nismes de sante, fa9onnent les lois, les politiques et 
les normes sociales qui peuvent influer sur ce que 
l'on considere «normal» et« acceptable». Dans 
le systeme de sante, cette dynamique de pouvoir 
existe egalement entre les fournisseurs de soins 
de sante et les patients. 

La stigmatisation peut Gibler differentes identites, 
caracteristiques, attitudes, pratiques et conditions 
de sante. 77 Par exemple, la stigmatisation peut etre 
fondee sur la race, le genre et l'identite sexuelle, 
!'orientation sexuelle, la langue, l'age, la consomma­
tion de substances, la capacite et la classe sociale. 
La stigmatisation fondee sur les problemes de sante 
comprend notamment l'obesite, les troubles lies a 
la consommation de substances, la sante mentale, 
la demence, la tuberculose et !'infection au VIH. 
Lorsque ces stigmates se croisent, ils peuvent 
exacerber des resultats de sante negatifs. 

La stigmatisation comprend la discrimination en 
tant que stigmatisation« effective ».1• 79 Bien qu'il y 
ait peu de donnees qui mesurent la stigmatisation 
au Canada, la discrimination est de mieux en mieux 
mesuree. La section qui suit resume les donnees sur 
la discrimination autodeclaree chez certaines popu­
lations cles. II convient de souligner que les donnees 
dans ce secteur sont encore limitees et que les 
experiences de discrimination soient possiblement 
sous-declarees. 

La stigmatisation peut profiter 
aux detenteurs du pouvoir de 
plusieurs fac;ons :80 

En gardant les personnes « de leurs cote », 

c'est-a-dire, en appliquant des normes et des 
valeurs sociales privilegiees. 

En gardant des personnes II ay b@l.i de 
l'echelle, ce qui maintient l'avantage d'un 
groupe donne dans la societe. 

En tenant les personnes ~~. afin 
d'eviter une maladie ou une menace per9ue. 

Discrimination au Canada 
Plus d'un Canadien sur quatre a declare avoir ete 
victime d'au moins une forme de discrimination au 
cours de leur vie.81 De nombreux Canadiens vivent 
une discrimination fondee sur la race, la religion, 
l'origine ethnique, le genre ou !'orientations sexuelle. 
Le type de discrimination le plus couramment declare 
par les Canadiens est la discrimination raciale.81 Les 
Canadiens de race noire et les Canadiens d'origine 
africaine et caribeenne sont les plus susceptibles de 
declarer des cas de discrimination au Canada, suivis 
des Autochtones. 82 Etonnamment, les crimes haineux, 
l'une des formes de discrimination les plus extremes, 
sont a la hausse au Canada, essentiellement contre 
des personnes appartenant aux communautes arabe, 
musulmane, juive et noire.83 

De nouvelles analyses de l'Enquete sur la sante dans 
les collectivites canadiennes : Reponse rapide sur la 
discrimination de 2013, qui constitue la seule enquete 
nationale sur la discrimination au Canada, appuient 
ces constatations. Les personnes lesbiennes, gaies 
et bisexuelles (LGB) (veuillez prendre note que les 
identites transgenres n'ont pas ete incluses dans 

ix Definition de la stigmatisation adaptee de G. Bruce et Jo C. Phelan, 2001,78 
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cette enquete), les Canadiens de race noire et d'origine africaine et 
caribeenne et les Autochtones au Canada etaient plus susceptibles 
de declarer avoir fait l'objet d'un traitement inequitable que la popula­
tion generale. Plus particulierement, les membres de la collectivite LGB 
etaient pres de trois fois plus susceptibles de declarer avoir ete victime 
de discrimination que leurs homologues de la population generale, tandis 
que les Canadiens de race noire, d'origine africaine et caribeenne et les 
Autochtones au Canada etaient deux fois plus susceptibles de le faire.8 

Dans le cadre d'une enquete canadienne menee a l'echelle nationale, la 
majorite des jeunes qui s'identifiaient comme des personnes transgenres 
(ages de 19 a 25 ans) ont declare avoir ete victimes de discrimination au 
cours de la derniere annee en raison de leur identite de genre (70 %), de 
leur sexe (63 %), de leur apparence physique (60 %) ou de leur orientation 
sexuelle (59 %).84 

En 2012, 20 % des Canadiens atteints d'un trouble de sante mentale ont 
declare qu'ils etaient affectes par les opinions negatives ou le traitement 
injuste attribuable a leur mauvaise sante mentale.85 En 2014, 1 0 % 
des Canadiens atteints de problemes de sante mentalex ont declare 
un incident de victimisation violente au cours des 12 mois precedant 
l'enquete, ce qui representait plus du double du taux declare par la 
population generale.86 

Dans le cadre d'une enquete canadienne menee en ligne en 2016, 
49 % des personnes recuperant d'une dependance ont declare avoir 
ete victimes de stigmatisation ou de discrimination pendant leur 
dependance active.87 

Les coots de la stigmatisation 
La stigmatisation engendre des coats importants pour la societe, 
meme s'il demeure difficile de quantifier le coat economique directe 
de la stigmatisation. Des chercheurs ont etudie la perte de produc­
tivite et la consommation des ressources decoulant de !'experience 
de la stigmatisation.88 Au niveau individuel, la stigmatisation consti­
tue un obstacle important au logement, a l'emploi, a !'amelioration 
du revenu et aux soins de sante.89•92 En reduisant l'accessibilite 
et la qualite des soins de sante, la stigmatisation peut favoriser 
l'evitement et le retard a obtenir des soins de sante et mener aux 
personnes atteintes de problemes de sante a ne pas !es divulguer. 
Cela peut en consequence accroTtre la gravite des sympt6mes et 
donner lieu a des taux d'hospitalisation et de visites a l'urgence 
superieurs, ainsi que faire augmenter !es coats lies aux soins de 
sante.90, 93-95 A titre d'exemple de !'incidence economique de la 
stigmatisation, la stigmatisation liee a la sante mentale contribue 
a !'augmentation de l'absenteisme et de la perte de productivite 
dans le milieu de travail. 96

• 
97 Elle decourage egalement les per­

sonnes affectees de chercher a obtenir des soins de sante et 
des traitements, ce qui contribue a !'augmentation des coOts 
pour le systeme de soins de sante.93, 97 

CITATION D'UN GROUPE 

DE DISCUSSION 

« Je crois qu'il ya en fait 
deux groupes qui sont tou­
ches par la stigmatisation, 
c 'est-a-dire !es groupes qui 
sont touches negativement 
[et] l'autre groupe auque/ 
on ne pense pas tres 
souvent - c 'est-a-dire le 
groupe qui beneficie de la 
stigmatisation et de la per­
petuation de ces ideologies 
dominantes qui continuent 
de maintenir que !es colons, 
!es personnes ayant une 
ascendance europeenne, 
sont superieurs aux autres. » 

"I think there are actually 
two groups that are impac­
ted by stigma, those groups 
who are negatively impac­
ted. .. [and] another group 
that we don't think about 
very often, and that's the 
group that benefits from 
stigma, and benefits from 
the perpetuation of those 
mainstream ideologies 
that continue to maintain 
that settlers, people with 
European background, 
as being better. " 

x Par probleme de sante rnentale, on entend des troubles de sante qui causent un obstacle a la personne dans le cadre de ses 
activites quotidiennes, y cornpris l'anxiete, la depression, le trouble bipolaire, l'anorexie et les troubles lies a la consommation 
de substances. 
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Pourquoi ii est necessaire 
d'avoir recours a un 
nouveau modele en 
matiere de stigmatisation 
Le modele sur les Voies de la stigmatisation menant 
aux resultats de sante (le Modele sur la stigmatisation) 
qui suit presente une nouvelle fa9on de reflechir a la 
stigmatisation et a la fa9on dont celle-ci affaiblit la 
sante des personnes, tout en contribuant aux iniquites 
en matiere de sante dans la population (figure 7).xi Ce 
modele s'appuie sur les efforts recemment conscentis 
en vue de comprendre !'ensemble des repercussions 
et !'importance de la stigmatisation sur la sante, 

y compris !'experience de stigmates multiples et 
intersectoriels dont sont victimes de nombreuses 
personnes. 1• 98-100 

Bien que la stigmatisation fasse l'objet d'etudes en 
sciences sociales et en sciences de la sante depuis 
plusieurs decennies, la recherche s'articule genera­
lement autour de problemes de sante ou d'identites 
sociales isoles.1 Le Modele sur la stigmatisation peut 
etre utilise pour comprendre les stigmates individuels, 
tout en tenant compte de la fa9on dont differents stig­
mates se chevauchent inevitablement pour donner de 
pires resultats chez certaines personnes. Le Modele 
sur la stigmatisation offre egalement !'occasion de 
comprendre simultanement quelle est !'incidence 
de la stigmatisation sur differents resultats de sante. 

H@ij;jfi Modele des voies de la stigmatisation menant vers les resultats de sante 

Facteurs de Types de Pratiques de Experiences de Resultats pour 
stigmatisation stigmatisation stigmatisation stigmatisation les populations 

touchees 

Stereotypes, crainte Stigmatisation ciblant Politiques, normes Stigmatisation vecue Acces reduit aux 
de contagion, normes l'identite raciale, et comportements (c.-a-d. experience services de sante 
colonisatrices, !'orientation sexuelle discriminatoires de traitement injuste) et ressources offrant 
dynamique d'inegalite et l'identite de genre, un soutien, et qualite 
du pouvoir, manque !'age, etc. 

lnteriorisation 
reduite de ceux-ci 

de sensibilisation, etc. • --·····-+----·· Langage et des croyances et Stress chronique, 

Stigmatisation 
portraits stereotypes stereotypes negatifs mecanismes et 

, et denigrants comportements 
croisee d 'adaptation 

Stigmatisation inadequats 

Distanciation et 
anticipee Risque plus eleve 

Stigmatisation liee 
exclusion sociale Stigmatisation 

d'agression et a des problemes de blessure 
de sante (p. ex., secondaire vecue par 

maladie mentale, la famille, les amis, 

VIH, consommation Agressions et ou les fournisseurs 

de substances, crimes haineux de soins 
Tuberculose) 

Population 

xi Ce modele a ete adapte du nouveau Health Stigma and Discrimination Framewo11<. recemment cornrnande par les lnstituts 
nationaux de sante. 98 
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Les stigmates se recoupent differemment pour affecter la sante 
Differentes formes de stigmates peuvent se croiser et interagir de fac;;on a affecter la sante.101 Les cher­
cheurs utilisent le terme « intersectionnalite » pour comprendre les liens, les resultats et les possibilites 
complexes qui peuvent survenir lorsque des personnes font l'objet de plusieurs formes de stigmates.102 Par 
exemple, la discrimination eprouvee par un homme gai racialise atteint du VIH pourrait avoir de moins bons 
resultats de sante en raison de !'accumulation de stigmates decoulant du fait qu'il est racialise, s'identifie 
comme etant gai et est atteint du VIH. De moins bons resultats pourraient egalement survenir chez un 
Autochtone bispirituel atteint de maladie mentale. La realite est que de nombreux Canadiens font l'objet de 
plusieurs stigmates. Un des avantages cles que procure une approche intersectorielle est qu'elle integre 
une comprehension de cette complexite dans notre propre comprehension de !'incidence de la stigmatisa­
tion sur la sante; par consequent, l'approche intersectorielle peut mener a une intervention plus complete 
et percutante pour traiter les consequences liees a la sante. 

Notablement, le Modele sur la stigmatisation peut etre 
utilise par les responsables de politiques, les cher­
cheurs, les praticiens et les fournisseurs de service 
afin de determiner les facteurs de la stigmatisation 
et les pratiques en matiere de stigmatisation dans le 
systeme de sante qui sont susceptibles de faire l'objet 
d'interventions qui transcendent des domaines de 
stigmatisation. Des fac;;ons d'aborder les questions 
plus generales sont presentees dans le chapitre 
trois ainsi que dans le cadre d'action propose pour 
la construction d'un systeme de sante inclusif. 

Le Modele sur la stigmatisation fonctionne de 
gauche a droite, mais les composantes s'influencent 
egalement les unes les autres. En appliquant le 
modele sur la stigmatisation a un domaine stigmatise, 
cela nous permet de comprendre comment certains 
facteurs menent au« marquage »eta l'etiquetage 
de certains groupes cibles. Une fois qu'elles sont 
marquees, les personnes sont ensuite exposees 
a une variete de pratiques de stigmatisation et actes 
discriminatoires d'autres personnes, d'institutions 
et de la societe en general. L.:experience de la stig­
matisation mene ensuite a des resultats de sante 
defavorables pour les individus et a !'augmentation 
des iniquites pour les populations.98 

Application pratique 
du Modale sur la 
stigmatisation 
Dans le but d'illustrer comment le Modele sur la 
stigmatisation peut etre utilise afin d'etudier de fac;;on 
detaillee les voies de la stigmatisation et de determiner 
les enjeux intersectoriels qui sont uniques a differents 
stigmates, sept exemples sont presentes ci-dessous 
(Tableau 1) : 

1. le racisme tel que vecu par les Premieres 
Nations, les Inuits et les Matis 

2. le racisme tel que vecu par les Canadians 
d'origine africaine et caribeenne et les 
Canadians de race noire 

3. les stigmates tels que vecus par les 
personnes LGBTQ2+ (stigmatisation sexuelle 
et stigmatisation liee a l'identite de genre) 

4. la stigmatisation liee aux problemes 
de sante mentale 

5. la stigmatisation liee a la consommation 
de substances 

6. la stigmatisation liee au VIH 

7. la stigmatisation liee a l'obesite 

Bien que le contenu de ces exemples soit tire de 
donnees probantes, ii ne s'agit pas d'un examen de 
tous les voies possibles ou des experiences diversi­
fiees a l'interieur des stigmates. Plut6t, les exemples 
offrent certains secteurs offrant des possibilites 
d'interventions dans !'ensemble du systeme de sante. 
En outre, le Modele sur la stigmatisation peut servir 
a explorer tous ces stigmates, en plus d'examiner 
des stigmates additionnels lies aux identites raciales, 
a la religion, a l'age, a l'invalidite et a d'autres 
caracteristiques ou comportements. 

Une liste detaillee des references pour chaque 
sujet de stigmatisation figure dans le tableau 1 
sera disponible sur la page web du rapport annuel 
2019 de l'ACSP. 
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"l"ABI..EAl.J 1: Exemples de la fayon dont le Modele des voies de la stigmatisation vers les resultats de sante 
peut etre applique a differents stigmates 

■ 
Facteurs de la 
stigmatisation 

Dynamique de pouvoir 
inegale decoulant de la 
colonisation et renforcee 
par le colonialisme per-
manent; eviction forcee 
des terres ancestrales 
et creation du systeme 
de reserve; le systeme 
de pensionnat indien; 
taux d'apprehensions 
historiques et actuelles 
disproportionnees par les 
organismes de protection 
de l'enfance (p. ex., la 
rafle des annees 1960); 
stereotypes fondes 
sur la race. 

Dynamique de pouvoir 
raciale inegale renforcee 
par l'esclavage et la colo­
nisation; eviction forcee 
des terres ancestrales; 
segregation sociale, 
educative, residentielle 
et professionnelle; 
stereotypes fondes 
sur la race. 

Stigmas Pratiques en matiere 
intersectoriels de stigmatisation 

Autres 
stigmates lies 
a l'identite 
sociale (p. ex., 
stigmatisation 
liee au sexe, 
stigmatisation 
liee a l'identite 
de genre, 

agisme) et 
stigmates lies a 
la sante (p. ex., 
stigmatisation 
liee a la maladie 
mentale, stig-

matisation liee 
a la consom-
mation de 
substances, 
stigmatisation 
liee au VIH) 

Autres 
stigmates lies 
a l'identite 
sociale (p. ex., 
stigmatisation 
liee au sexe, 
stigmatisation 
liee a l'identite 
de genre, 
agisme) et 
stigmates lies a 
la sante (p. ex., 

Abolir ou ne pas reconna1tre 
la langue et la culture tradi-
tionnelles; evitement social et 
exclusion par les autres, crimes 
haineux et agressions; repre-
sentations negatives dans les 
medias; propos degradants 
(p. ex., insultes racistes); 
discrimination dans l'emploi, 
!'education, la justice penale et 
dans le secteur du logement 
creent des vulnerabilites en 
matiere de sante. 

Systeme de sante : 
Comportement interper-
sonnel discriminatoire des 
professionnels de la sante; 
formation professionnelle en 
sante eurocentrique (p. ex., 
rejet des connaissances, de 
la medecine et des pratiques 
de guerison traditionnelles). 

Evitement social et exclusion 
par les autres, crimes haineux 
et agressions; representations 
negatives dans les medias; 
propos degradants (p. ex., 
insultes racistes); discrimination 
dans l'emploi, !'education, 
la justice penale et dans le 
secteur du logement creent 
des vulnerabilites en matiere 
de sante. 

Systeme de sante : 
stigmatisation Comportement interpersonnel 
liee a la maladie 
mentale, stig­
matisation liee 
a la consom-
mation de 
substances, 

stigmatisation 
liee au VIH) 

discriminatoire des profes-
sionnels de la sante; formation 
professionnelle en sante 
eurocentrique. 

Lutte contre la stigmatisation vers un systeme de sante plus inclusif system 

• Experiences de 
stigmatisation 

Stigmatisation 
effective (l'ex-
perience d'un 
traitement injuste) 
stigmatisation inter-
nalisee (p. ex., la 
honte et l'embarras 
pour les personnes 
LGBTO2+, les per-
sonnes aux prises 
avec un probleme 
de consommation 
de substances, 
les personnes 
atteintes du VIH, de 

maladie mentale ou 
d'obesite); stigma-
tisation anticipee; 
stigmatisation 
secondaire pour la 
famille, les amis et/ 

ou les fournisseurs 
de soins 

Stigmatisation 
effective (!'ex­
perience d'un 
traitement injuste) 
stigmatisation inter­
nalisee (p. ex., la 
honte et l'embarras 
pour les personnes 
LGBTQ2+, les per­
sonnes aux prises 
avec un probleme 

de consommation 
de substances, 
les personnes 
atteintes du VIH, de 
maladie mentale ou 
d'obesite); stigma­
tisation anticipee; 

stigmatisation 
secondaire pour la 
famille, les amis et/ 
ou les fournisseurs 
de soins 

0 
Resultats et repercussions pour 
les populations affectees 

Logement surpeuple ou inadequat; 
obstacles a l'acces aux etudes post-
secondaires; ressources economiques 
reduites en raison des obstacles a 
l'emploi; risque accru d'insecurite alimen-
taire; detachement de la famille, de la 
collectivite et de la culture; exposition a la 
violence, notamment contre les femmes 
et les filles autochtones; diminution de 
la recherche ou evitement de services 
de soins de sante, et qualite plus faible 
des services rec;:us. 

Stress chronique menant a des strategies 
d'adaptation nocives pour la sante 
(p. ex., tabagisme, consommation 
d'alcool et de substances). 

Resultats de sante : risque accru 
de resultats de sante physique (p. ex., 
esperance de vie plus courte, tuber-
culose) et mentale (p. ex. traumatisme 
intergenerationnel, trouble de stress 
post-traumatique, suicide et tentatives 
de suicide) nefastes. 

Logement surpeuple ou inadequat; 
obstacles a l'acces aux etudes post­
secondaires; ressources economiques 
reduites en raison des obstacles a l'emploi; 
risque accru d'insecurite alimentaire; 
detachement de la famille, de la collectivite 
et de la culture; exposition a la violence, 
notamment contre les femmes et les filles 
autochtones; diminution de la recherche ou 
evitement de services de soins de sante, et 
qualite plus faible des services rec;:us. 

Stress chronique menant a des strategies 
d'adaptation nocives pour la sante 
(p. ex., tabagisme, consommation 
d'alcool et de substances). 

Resultats de sante : risque accru de 
resultats de sante physique (p. ex., 
esperance de vie plus courte, tuber­
culose) et mentale (p. ex. traumatisme 
intergenerationnel, trouble de stress 
post-traumatique, suicide et tentatives 
de suicide) nefastes. 
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■ 
Facteurs de la 
stigmatisation 

Heteronormativite 
(!'orientation sexuelle 
attendue est hetero-
sexuelle); criminalisation 
historique des relations et 
des pratiques sexuelles 
de meme sexe; attentes 
sociales que l'identite 
de genre corresponde 
au sexe biologique a 
la naissance; prejuges 
sexistes qui favorisent 
les hommes par rapport 
aux femmes; diagnostic 
medical historique 
jugeant que les autres 
orientations sexuelles ou 
identites de genre sont 
un trouble; stereotypes 
fondes sur !'orientation 
sexuelle. 

Croyances selon 
lesquelles la maladie 
mentale est causee par 
de « mauvais genes », 
des problemes compor-
tementaux et cognitifs 
ou des deficits lies aux 
competences sociales; 
perceptions et compre-
hension divergentes a 
propos du sens de sante 
[mentale]; croyances 
selon lesquelles la 
maladie mentale est 
dangereuse; perceptions 
negatives a propos 
du pronostic de 
recuperation. 

Stigmas Pratiques en matiere 
intersectoriels de stigmatisation 

Autres Suppositions relatives a l'orien-
stigmates lies tation sexuelle ou a l'identite de 
a l'identite genre d'une personne; rejet et 
sociale (p. ex., exclusion par la famille, les pairs 
stigmatisation et/ou la collectivite; absence des 
liee au sexe, autres identites de genre dans 
stigmatisation les documents d'identification; 
liee a l'identite crimes haineux et agressions; 
de genre, representations negatives dans 
agisme) et les medias; propos degradants. 
stigmates lies a Systeme de sante : 
la sante (p. ex., 

Comportement interpersonnel 
stigmatisation discriminatoire des profession-
liee a la maladie nels de la sante (p. ex., utilisation 
mentale, stig-

inexacte des pronoms preferes 
matisation liee relatifs au genre); formation a la consom-
mation de 

insuffisante des professionnels 

substances, 
de la sante en ce qui concerne la 

stigmatisation 
sante des LGBT02+; pratiques 
inappropriees, comme la thera-

liee au VIH) pie de conversion; information, 
ressources et services adaptes 
en sante insuffisants. 

Stigmates lies a Faible investissement dans 
l'identite sociale la recherche et !'education; 
(p. ex. racisme, representations negatives dans 

stigmatisation les medias, propos degradants, 
liee au sexe, violence et agressions, mefiance 

stigmatisation et evitement des personnes 
liee a l'identite atteintes de maladies mentales; 
de genre, defaut d'accommoder les 
agisme) et employes atteints d'une 
d'autres maladie mentale. 
stigmates lies Systeme de sante : Formation a la sante (p. 
ex., stigmati-

limitee de professionnels de 
la sante pour repondre aux 

sation liee a la 
besoins de personnes atteintes 

consommation de maladies mentales; utilisation 
de substances, 

d'etiquetage plut6t que d'un 
stigmatisation 

langage axe d'abord sur la 
liee au VIH, 
stigmatisation 

personne par les professionnels 
de la sante (p. ex., utilisation de 

liee a l'obesite) 
« schizophrene » plut6t que de 
« personne atteinte de schizo-
phrenie »); faible investissement 
dans les services de sante 
mentale. 

• Experiences de 
stigmatisation 

Stigmatisation 
effective (l'ex-
perience d'un 
traitement injuste) 
stigmatisation inter-
nalisee (p. ex., la 
honte et l'embarras 
pour les personnes 
LGBT02+, les per-
sonnes aux prises 
avec un probleme 
de consommation 
de substances, 
les personnes 
atteintes du VIH, de 

maladie mentale ou 
d'obesite); stigma-
tisation anticipee; 
stigmatisation 
secondaire pour la 
famille, les amis et/ 

ou les fournisseurs 
de soins 

Stigmatisation 
effective (l'ex-
perience d'un 
traitement injuste) 
stigmatisation inter-
nalisee (p. ex., la 
honte et l'embarras 
pour les personnes 
LGBT02+, les per-
sonnes aux prises 
avec un probleme 
de consommation 
de substances, 
les personnes 
atteintes du VIH, de 

maladie mentale ou 
d'obesite); stigma-
tisation anticipee; 
stigmatisation 
secondaire pour la 
famille, les amis et/ 

ou les fournisseurs 
de soins 

0 
Resultats et repercussions pour 
les populations affectees 

Diminution de la participation sociale; 
dissimulation ou deni de son identite, 
risque accru d'itinerance; reduction 
des perspectives d'emploi et de revenu; 
exposition a la violence; diminution de 
la recherche ou evitement de services 
de soins de sante, et qualite plus faible 
des services rei;:us. 

Stress chronique menant a des strategies 
d'adaptation nocives pour la sante (p. ex., 
automutilation, trouble de l'alimentation, 
tabagisme, consommation d'alcool et 

de substances). 

Resultats de sante : Risque accru de 
resultats de sante physique (p. ex., 
infections transmissibles sexuellement et 
par le sang) et de sante mentale (p. ex., 
depression, anxiete, et idees suicidaires 
et tentatives de suicide) nefastes. 

Diminution de la participation sociale; 
dissimulation de sa maladie; acces limite 

a et perte de possibilites de promotion et 
d'emploi; diminution de !'utilisation des 
services de sante et sociaux, et qualite 
plus faible des services rei;:us. 

Strategies d'adaptation nocives pour 
la sante (p. ex., deni, auto-isolement 
et consommation de substances). 

Resultats de sante : Risques accrus 
de sante physique moins bonne, d'une 

mauvaise qualite de vie et de mauvais 
resultats psychologiques (p. ex., efficacite 
personnelle, estime de soi et sentiment 
d'impuissance plus faibles); diminution de 
la securite des patients lorsque la stigma-
tisation empeche les professionnels de la 
sante de se procurer des soins pour leurs 
propres troubles de sante mentale. 
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■ 
Facteurs de la 
stigmatisation 

Croyance selon laquelle 

les troubles lies a la 
consommation de 
substances sont le reflet 
d'une faible volonte ou 
d'un echec moral, et 
que les personnes sont 
responsables de leur 
etat; croyance selon 
laquelle les personnes 
qui consomment des 
substances sont dange-
reuses et insouciantes; 
croyance selon laquelle 
la consommation de 
substances n'est pas une 
vraie maladie et que les 
personnes « pourraient 
choisir d'arreter ». 

Crainte d'infection 
ou de contagion; 
renseignements errones 
concernant la transmis­
sion du VIH; suppositions 
inexactes a propos 
du pronostic et du 
traitement. 

Stigmas Pratiques en matiere 
intersectoriels de stigmatisation 

Stigmates lies a Representations negatives dans 
l'identite sociale les medias, evitement social, 
(p. ex., racisme, discrimination relativement 
stigmatisation au logement (p. ex., rejet des 
liee au sexe, demandes de location, eviction), 
stigmatisation defaut d'accommoder les 
liee a l'identite employes atteints de troubles de 
de genre, consommation de substances. 
agisme) et Systeme de sante : Recours a 
d'autres 

des propos degradants ou de 
stigmates lies a langage inapproprie; empathie 
la sante (p. ex., 

amoindrie des professionnels 
stigmatisation 

et motivation amoindrie de 
liee a la maladie 

repondre aux besoins des per-
mentale, 

sonnes atteints d'un trouble de 
stigmatisation consommation de substances; 
liee au VIH) 

manque de formation ayant trait 
a la reduction des mefaits 

Stigmates lies a Criminalisation de la 
l'identite sociale non-divulgation; divulgation 
(p. ex., racisme, forcee; evitement et distanciation 
stigmatisation 
liee au sexe, 
stigmatisation 
liee a l'identite 
de genre, 

agisme) et 
d'autres 
stigmates lies a 
la sante (p. ex., 
stigmatisation 
liee a la maladie 
mentale, 
stigmatisation 
liee au VIH) 

sociale; representations 
negatives dans les medias. 

Systeme de sante : Prise de 
precautions inutiles lors des 
interactions avec des personnes 
atteintes de VIH; soins compar­
timentes (accent mis sur le VIH 
plut6t que de voir la personne 
comme un tout); restrictions a 
l'egard des dons de sang et 
d'organes de personnes gaies et 
bisexuelles et d'autres hommes 
qui ont des relations sexuelles 
avec des hommes. 

• Experiences de 
stigmatisation 

Stigmatisation 
effective (!'ex­
perience d'un 
traitement injuste) 
stigmatisation inter­
nalisee (p. ex., la 
honte et l'embarras 
pour les personnes 
LGBTQ2+, les per­
sonnes aux prises 
avec un probleme 
de consommation 
de substances, 
les personnes 
atteintes du VIH, de 
maladie mentale ou 
d'obesite); stigma­
tisation anticipee; 

stigmatisation 
secondaire pour la 
famille, les amis et/ 
ou les fournisseurs 
de soins 

Stigmatisation 
effective (!'ex­
perience d'un 
traitement injuste) 
stigmatisation inter­
nalisee (p. ex., la 
honte et l'embarras 
pour Jes personnes 
LGBTQ2+, les per­
sonnes aux prises 
avec un probleme 
de consommation 
de substances, 
les personnes 
atteintes du VIH, de 
maladie mentale ou 
d'obesite); stigma­
tisation anticipee; 
stigmatisation 
secondaire pour la 
famille, Jes amis et/ 
ou les fournisseurs 
de soins 

0 
Resultats et repercussions pour 
les populations affectees 

Diminution de !'utilisation des services de 
sante et sociaux, et qualite des services 
rec;:us plus faible; dissimulation du trouble 
de consommation de substances; perte 
d'emploi et acces limits a des postes de 
leadership; risque accru d'itinerance. 

Strategies d'adaptation (p. ex., isolement, 
retrait et evitement social, consommation 
d'autres substances) et comportements 
(p. ex., partage des aiguilles) nocifs pour 

la sante 

Resultats de sante : Risques accrus de 
moins bonne sante physique, d'une qua­
lite de vie et de resultats psychologiques 
(p. ex., efficacite personnelle, estime de 
soi et sentiment d'impuissance affaiblis) 
amoindris; adoption limitee du traitement 
par agonistes opio'fdes; pires resultats 
concernant le traitement du trouble lie 
a la consommation de substances. 

Retard ou diminution de !'utilisation des 
services de sante et sociaux, et qualite 
plus faible des services rec;:us; dissimula­
tion du statut seropositif a l'egard du VIH, 
auto-isolement; acces limite a l'emploi. 

Strategies d'adaptation nocives pour la 
sante (p. ex., retrait social, consommation 
de substances, deni, non-adhesion aux 
regimes de medicaments). 

Resultats de sante : Risques accrus de 
resultats en matiere de sante physique, 
de qualite de vie et de resultats psycholo­
giques (p. ex., depression, solitude, idees 
suicidaires) amoindris; sante autoevaluee 
plus faible. 

xii Le degre de stigmatisation liee a la consornmation de substances 1rarie selon la substance particuliere et le contexte d'utilisation. 
Une grande partie des publications suI· la stigmatisation liee a la consommation de substances poI1e essentiellement sur les pro­
blames de sante qui y sont lies (p. ex., les troubles lies a la consommation de substances) ou !'usage de substances qui peuvent 
comporter des effets nocifs (p. ex., la consommation d'alcool pendant la gr-ossesse), bien que !'usage de substances dans 
d'autres contextes fasse egalernent l'objet d'une stigmatisation. 

Lutte contre la stigmatisation vers un systeme de sante plus inclusif system 
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■ 
Facteurs de la 
stigmatisation 

Croyance selon laquelle 
les personnes obeses 
sont a blamer pour leur 
poids en raison de leurs 
choix de mode de vie; 
stereotypes lies au 
comportement ou 
au caractere d'une 
personne obese 

Stigmas Pratiques en matiere 
intersectoriels de stigmatisation 

Stigmates lies a 
l'identite sociale 
(p. ex., racisme, 
stigmatisation 
liee au sexe, 
stigmatisation 
liee a l'identite 
de genre, 
agisme) et 
d'autres 
stigmates lies a 
la sante (p. ex., 

stigmatisation 
liee a la maladie 
mentale, 
stigmatisation 
lieeauVIH) 

Evitement physique et exclusion 
par les autres; harcelement; 
exclusion de la force de travail; 
representations negatives dans 
les medias. 

Systeme de sante : Refus des 
soins ou qualite plus faible des 
soins offerts par les fournisseurs 
de services; environnement des 
soins de sante non adapte aux 
personnes plus corpulentes; 
manque d'empathie des profes­
sionnels de la sante; utilisation 
de langage degradant. 

• Experiences de 
stigmatisation 

Stigmatisation 
effective (!'ex­
perience d'un 
traitement injuste) 
stigmatisation inter­
nalisee (p. ex., la 
honte et l'embarras 
pour les personnes 
LGBTQ2+, les per­
sonnes aux prises 
avec un probleme 
de consommation 
de substances, 
les personnes 
atteintes du VIH, de 
maladie mentale ou 
d'obesite); stigma­
tisation anticipee; 

stigmatisation 
secondaire pour la 
famille, les amis et/ 
ou les fournisseurs 
de soins 

0 
Resultats et repercussions pour 
les populations affectees 

Diminution de l'obtention de soins et 
de !'utilisation des services de sante et 
sociaux, et qualite plus faible des services 
rec;:us; reduction de la participation 
sociale; consequences socioecono­
rniques (revenu personnel inferieur). 

Strategies d'adaptation nocives pour la 
sante (p. ex, troubles de l'alimentation). 

Resultats de sante : Stress aigu et 
chronique plus eleve, et reactions 
physiologiques connexes; maintien du 
surpoids; mauvais resultats en matiere 
de sante physique et mentale; (p. ex., 
anxiete, depression, motivation pour 
faire de l'activite physique amoindrie). 

Rapport de l'administratrice en chef de la sante publique sur l'etat de la sante publique au Canada 2019 
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Prejuges implicites 

Les prejuges implicites renvoient aux attitudes et aux stereotypes qui surviennent inconsciemment et 
qui eclairent notre raisonnement, nos croyances et nos comportements a l'egard de groupes sociaux. 
Les prejuges implicites surviennent de maniere involontaire et sous le niveau d'un certain niveau de 
conscience. 103 

Comprendre les facteurs et les 
pratiques en matiere de stigmatisation 
dans le systeme de sante 
Comprendre la fac;on dont la stigmatisation peut se 
manifester dans les pratiques courantes du systeme 
de sante peut s'averer utile lors de !'elaboration 
d'interventions a l'echelle du systeme. Ce qui suit 
est une description des pratiques cles et des prin­
cipaux facteurs interdependants qui favorisent et 
maintiennent la stigmatisation dans notre systeme 
de sante. 

t.e langage que nous utilisons 
Le langage constitue un outil puissant qui reflate 
et perpetue les prejuges dans la societe. Les mots 
que nous utilisons communiquent des suppositions, 
des valeurs, des jugements et des stereotypes qui 

creent et renforcent des representations negatives 
des groupes qui sont devalorises. La fac;on dont 
le langage est utilise dans les medias, la culture 
populaire, les initiatives de promotion de la sante, 
!'education, la recherche et la politique fac;onnent 
comment les gens comprennent le monde. 

Avoir recours a un langage desuet ou inexact dans le 
systeme de sante, notamment en utilisant un pronom 
inexact ou en etiquetant negativement un groupe par­
ticulier, perpetue la stigmatisation et peut influencer la 
perception des fournisseurs de soins de sante a l'egard 
de leurs patients.104

• 
105 Par exemple, le fait de designer 

des personnes qui consomment des drogues, en 
utilisant des termes comme « accros » ou « toxico­
manes » a comme resultat d'illustrer ces personnes 
comme etant moins dignes de recevoir des soins, en 
plus de semer la peur. 106 Dans un autre exemple, le 
fait de decrire la maladie avant la personne (p. ex., en 

CITATION D'UN GROUPE DE DISCUSSION 

« [Pour] traiter la cause profonde de la stigmatisation, ii taut 

absolument que chacun se regarde et observe ses actions 
et se pose ensuite une question tres importante : de quelle 

fac;on est-ce que je participe aux systemes et aux structures 

qui discriminent, stereotypent et blessent /es gens? Comment 
puis-je changer /es choses? Que puis-je faire pour faire 

cesser et interrompre ces pratiques et ces politiques qui 

sont si nocives pour plusieurs d'entre nous?» 

"So in order to address that root cause of stigma, we 

absolutely need everybody to hold that mirror up and 

ask themselves that really important question, of how am I 
implicated in these systems and structures that discriminate, 

that stereotype, that hurt people. How can I be an agent of 

change, what can I do to arrest and disrupt those practices 
and policies that are so harmful to many of us?" 

■ L..«e WO .. ,. ""'"'"""""" ~ra "" ,,.. .... de '""" -~ '""""' '''"""' 
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utilisant « schizophrenique », au lieu de« personne atteinte de schizophre­
nie ») contribue a !'utilisation de comportements meprisants ou degradants 
parmi les fournisseurs de soins de sante pendant le traitement.107 Ces types 
d'etiquettes ne laissent egalement aucune place aux autres identites qu'une 
personne peut avoir et laisse entendre que quiconque faisant partie de ce 
groupe aura les memes desirs, besoins et difficultes. 

Prejuges implicites et conscients 

Les pratiques stigmatisantes des professionnels de la sante peuvent etre le 
resultat de prejuges implicites ou conscients dans certains cas.21

, 
105

,
108 Les 

prejuges conscients surviennent lorsqu'une personne croit et reproduit des 
stereotypes et des mythes negatifs a propos de groupes ou de personnes 
en particulier, entrarnant ainsi le recours a un langage ou a des pratiques 
discriminatoires.105

, 
108 A titre d'exemple, un professionnel de la sante peut 

avoir recours a un langage degradant, offensant ou inexact en reference a 
l'identite ou a l'etat d'une personne, et ce, meme apres que le patient ait 
enonce la terminologie qu'il privilegie.105 

Les prejuges implicites surviennent lorsque les professionnels ne sont pas 
conscients du fait que leurs actions ou leur langage sont stigmatisants.21, 105 

Ces croyances, ces hypotheses et ces stereotypes communs qui sont 
repandus dans notre societe font en sorte que les prejuges peuvent parfois 
etre difficiles a reconna1tre. Par exemple, bon nombre de Canadiens croient 
qu'il n'existe que deux genres. Cette hypothese est largement repandue 
dans les pratiques quotidiennes, notamment dans l'affichage des salles 
de toilettes, les etiquettes sur les vetements et les formulaires d'admission 
relatifs aux soins de sante. Les hypotheses sont generalement fondees sur 
des perceptions ou des renseignements errones sur certains groupes, et 
celle-ci peuvent influencer la fa9on dont un professionnel examine, traite 
et evalue un patient. En guise d'exemple, on pourrait refuser des medi­
caments a des patients souffrant de douleur chronique selon l'hypothese 
que leur comportement affiche « qu'ils cherchent uniquement a obtenir 
des medicaments ou des drogues ». 109

, 
110 Un manque de formation sur 

les soins qui sont appropries pour traiter des etats de sante ou certaines 
approches culturelles traditionnelles a la guerison peut contribuer aux preju­
ges implicites des professionnels de la sante.21, 105, 111-113 Eviter d'apprendre 
ce que constituent les soins appropries dans un tel contexte constitue en 
lui-meme un exemple de prejuge conscient. 

Manque cfe respect et de comprehension a l'egard 
de la vie des personnes 

La colonisation et le colonialisme subsequent constituent des facteurs 
determinants pour les Autochtones et les populations racialisees. Le colo­
nialisme a deploye des efforts inequitables dans le but d'effacer l'identite 
et les pratiques culturelles des Autochtones, et a contribue a la perte de la 
langue, !'exclusion des institutions sociales et de sante, et la segregation 
spatiale continue.21, 108, 113,

114 L:influence du colonialisme se perpetue dans 
les programmes d'education en medecine qui, souvent, n'incorporent pas 
ou ne tiennent pas compte des experiences des Autochtones et d'autres 
populations racialisees, incluant les diverses fa9ons de conna1tre et de 

CITATION D'UN GROUPE 

DE DISCUSSION 

« Nous devons reconnaitre 

que [/'esclavage] a eu lieu au 
Canada - si on ne le recon­

nalt Jamais, on fini par douter 

que cela s 'est effectivement 
produit. II est important que 

notre realite soit validee. » 

"We need to acknowledge 

that it [slavery] happened in 
Canada - if you don't ever 

acknowledge it, you leave 

us out there wondering if it 
even happened. You need 

to validate our reality. " 

Rapport de l'administratrice en chef de la sante publique sur l'etat de la sante publique au Canada 2019 



A2021000114
Page: 849/1818 

Le daces de Brian Sinclair 
En 2009, Brian Sinclair, un homme autochtone de 45 ans, est decede d'une sepsie evitable et traitable 
dans une salle d'urgence. II avait ete renvoye a l'urgence par un medecin de sa communaute pour une 
infection de la vessie. A son arrivee, on ne l'avait pas bien evalue au triage et on lui a dit d'attendre dans 
la salle d'attente. II yest reste pendant 34 heures avant que quelqu'un informe le personnel de la salle 
d'urgence que Brian ne semblait plus respirer. L'Office regional de la sante de Winnipeg a presente ses 
excuses publiques a la famille pour cette tragedie qui aurait pu etre evitee et a accepte toutes les recom­
mandations decoulant de l'enquete judiciaire menee sur son deces. Les recommandations comprenaient 
d'ameliorer la securite culturelle de tousles membres du personnel dans les offices regionaux de la sante 
et d'avoir recours a des Aines afin d'ameliorer les soins dans les centres de sante. Des dirigeants autoch­
tones ont demande ace que l'enquete judiciaire se penche serieusement sur les fa9ons dont la race, 
l'invalidite et la classe sociale de Brian Sinclair ont conduit a son deces.21 

comprendre la sante et le bien-etre.21, 112, 113-117 L'exclusion de ces points 
de vue et de ces modes de savoir fa9onne les pratiques des professionnels 
de la sante et mene a des traitements ou a des soins inappropries sur 
le plan culture!, exacerbant ainsi !'exclusion de ces populations des 
environnements de la sante.105 

De maniere connexe, les fournisseurs de soins de sante ont traditionnel­
lement ete formes afin de s'attarder a l'organisme individuel de chaque 
personne, sans toutefois reconnaTtre les autres facteurs qui peuvent avoir 
une incidence sur la vie d'une personne (p. ex., les determinants sociaux 
de la sante).118 Les patients rapportent un manque d'empathie et de 
compassion chez les fournisseurs de soins de sante, car ils se sentent 
blames pour leurs circonstances, alors qu'on ignore les obstacles 
systemiques qui y ont contribue.110, 119-121 

Crainte du danger et de la contagion 

La crainte est un important facteur des stigmates lies aux maladies 
infectieuses.122

, 
123 Les cadres en matiere de politiques liees a la mise 

en quarantaine, au controle obligatoire des immigrants et de maladies 
a declaration obligatoire peuvent avoir des effets stigmatisants involon­
taires.124• 125 Par exemple, les personnes atteintes de tuberculose peuvent 
etre stigmatisees en raison de leur etat per9u comme etant incurable et 
contagieux.126 Dans un pays comme le Canada ou !'incidence de transmis­
sion d'infection est faible, des groupes de population particuliers, comme 
les migrants peuvent etre representes comme etant une menace pour la 
sante publique et etre tenus responsables d'etre porteurs de maladies 
infectieuses comme le VIH.127

• 128 La crainte peut egalement susciter la 
stigmatisation d'autres problemes de sante, comme la maladie mentale, 
ou les personnes qui en sont atteintes peuvent etre per9ues comme 
etant dangereuses, imprevisibles ou agressives.129 

CITATION D'UN GROUPE 

DE DISCUSSION 

« Vous avez besoin 

d'education tout au long de 

votre carriere; une journee 

sur la sensibilisation culture/le 

ou sur la sante mentale 

ne suffit pas. » 

"You need education 

throughout your career. 

Not one day on cultural 

sensitivity, or mental 

health sensitivity. " 
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Cultuf'es organisationnelles .stigmatisantes 
Les cultures organisationnelles peuvent exercer une influence quant a 
savoir si les pratiques stigmatisantes sont acceptables et a la fagon dont 
les fournisseurs de services interagissent avec les patients. 101, 130-133 Les 
facteurs et les pratiques susmentionnes peuvent devenir partie integrante 
de la culture des organisations de sante et etre renforces par le personnel 
clinique et non-clinique (p. ex., le personnel administratif, de gestion et de 
soutien). Cela peut se manifester dans un langage stigmatisant, la formu­
lation de suppositions, la divulgation d'informations confidentielles, la prise 
de precautions inutiles, voire, dans certains cas, le refus d'administrer des 
soins et d'y avoir acces. 21, 105, 111, 112, 134 Par exemple, on a refuse a des 
femmes transgenres d'avoir acces a des services offerts exclusivement 
aux femmes au motif qu'elles avaient une apparence trop masculine.135 

D'autre part, le« marquage » de dossiers pour distinguer des dossiers 
medicaux particuliers peut egalement promouvoir la stigmatisation. 112 

L'epuisement et l'usure de compassion chez les professionnels peuvent 
egalement contribuer a ces pratiques. 107 

Les fournisseurs de services peuvent degager un certain pouvoir et 
paraitre distance en utilisant des moyens de protection inutiles, dans 
leur fagon de livrer des diagnostics et dans leurs reactions face a 
ceux-ci. 107, 128, 136 Cela peut egalement se manifester dans !'imposition 
de regles et de politiques qui fagonnent les possibilites de traitement et 
de recuperation de personnes qui cherchent a obtenir de l'aide pour des 
conditions telles que des problemes de sante mentale, des troubles lies a 
la consommation de substances ou !'infection au VIH.106

, 137, 138 Ces pra­
tiques comprennent refuser d'administrer des soins en sante mentale 
aux personnes qui consomment des drogues ou de limiter le traitement 
pour la consommation recurrente de drogues ou encore de refuser l'acces 
d'une personne a un traitement en raison de ses pratiques sexuelles ou 
de sa non-conformite liee au genre.106, 131, 135, 13s- 140 

La stigmatisation dans les cultures organisationnelles peut egalement 
avoir des repercussions sur la sante et le bien-etre des membres du 
personnel. Les fournisseurs de soins de sante peuvent etre reticents a 
reconnaTtre ou a divulguer leurs propres conditions faisant l'objet de 
stigmatisation, notamment une maladie mentale, dans des milieux de 
travail ou la stigmatisation est presente. Cela peut en revanche donner 
lieu a l'autotraitement et a un manque de soutien par les pairs.107 

CITATION D'UN GROUPE 

DE DISCUSSION 

« Les gens ant souvent 

de la difficulte a ce faire a 
l'idee que !es autres peuvent 

etre differents d'eux. » 

"People often struggle with 

the idea that people can 

be different than them." 

CITATION D'UN GROUPE 

DE DISCUSSION 

« Lorsque vous contestez 

[/es normes culturelles] dans 
votre pratique, vous pouvez 

vous retrouver coince ... Par 
exemp/e, /orsque je par/e 

de race, de religion ou de 

genre, un mecanisme de 
defense s 'enclenche » 

"When you challenge 

[cultural norms] in your 
practice, you can get boxed 

in ... For example, when 

I talk about race, religion, 
gender, there is a defense 

mechanism that kicks in." 
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La fa9on dont la stigmatisation mene aux resultats 
nefastes de sante 
La section qui suit explique plus en detail en quoi !'experience de la 
stigmatisation mene a de mauvais resultats et engendre des reper­
cussions sur la sante globale. De nouvelles etudes suggerent que la 
stigmatisation affecte la sante de trois fa<;ons importantes :xrn 

Elle reduit l'acces aux ressources protectives et aux services 
de sante dans la societe, et la qualite de ceux-ci 

Elle augmente le risque de stress chronique et de techniques 
d'adaptation nocives 

e Elle expose les personnes stigmatisees a un risque plus grand 
d'agression et de blessure 

fi(ijij;jj:d Comment la stigmatisation affecte la sante d'une personne 

Experience 
individuelle de 

la stigmatisation 
(vecue, interiorisee, 

anticipee) 

Acces reduit a 
des ressources 
de soutien 

Stress chronique 

Conditions de vie et statut 
socio-economique inferieurs 

Acces reduit et qualite reduite 
des services de sante 

Symptomes psychologiques 

Comportements 
d'adaptation negatifs 

Reactions physiologiques 
au stress 

--+ Resultats sur 
la sante mentale 
Anxiete 

Depression 

Suicide et auto-mutilation 

Resultats sur 
la sante physique 
Maladie cardiovasculaire 

Faible poids a la naissance 

Augmentation de 
la pression arterielle 

Blessure physique 

Infections transmises 
sexuellernent et par le sang e Violence et agression ___ ....,_,,...,.,_,,........., __ ...,. ___ .....,....,.,..,.......,_...,._,_,,...., __ 

Bien qu'il ne s'agisse pas d'une liste exhaustive de taus Jes resultats ou mecanismes possibles, la figure resume 
plusieurs liens proposes149 

Source : Adapte de Paradies et coll. 2013141 

xiii Ces donnees proviennent dans !'ensemble d'experiences autodeclarees quanta la 
stigmatisation liee aux resultats de sante. Un grand nornbre de ces etudes ont ete 
rnenees aux 
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La stigmatisation reduit l'acces aux ressources 
protectives et aux services de sante, et la qualite 
de ceux-ci 
La stigmatisation peut representer un obstacle a l'acces a des 
ressources essentielles et a des possibilites dans la vie, 
notamment le logement, les emplois, !'education, les relations 
interpersonnelles et les soins de sante. Ces obstacles peuvent 
decouler d'une exclusion directe et active par la discrimination 
des gardiens (p. ex., des proprietaires, des employeurs, des 
enseignants et des professionnels de la sante), ou peuvent avoir 
une origine interne decoulant de !'anticipation d'une personne 
ayant deja ete victime de stigmatisation et de mauvais traitements 
fondee sur ses expositions anterieures a des environnements 
negatifs et a des pratiques discriminatoires.21• 105, 108, 111• 120• 142 

Lorsqu'on prive des personnes de certaines opportunites dans la 
vie, elles sont exposees a plus de facteurs de risque et a mains de 
facteurs de protection. 108

• 
142

•
145 Plus important encore, lorsqu'une 

personne a enfin acces aux services dont elle a besoin, ceux-ci 
peuvent s'averer inappropries sur le plan culture! ou encore etre 
de mauvaise qualite.105

• 
116

• 
143 

La stigmatisation cause du stress chronique 
ainsi que de mauvaises reactions et de mauvais 
comportements d'adaptation 
La stigmatisation est une grande source de stress psychologique, 
qu'elle soit vecue, internalisee ou anticipee. En raison de leur 
etat stigmatise, les gens issus de groupes stigmatises peuvent 
eprouver de la honte, une faible estime de soi et de la culpabilite, 
en plus de courir un risque accru d'exposition a des conditions et 
a des situations stressantes et injustes.105• 

111
• 146 Un stress exces­

sif et continu peut avoir une incidence negative sur le corps tout 
au long de la vie et peut s' averer particulierement dommageable 
pour les enfants qui sont en pleine croissance. 147

• 
148 Cette acti­

vation repetee des reponses au stress peut entrainer un systeme 

CITATION D'UN GROUPE DE DISCUSSION 

CITATION D'UN GROUPE 

DE DISCUSSION : 

« Eh bien, je crois que pa 

stigmatisation J affecte en 
quelque sorte I' es time de 

soi et la confiance de ses 

victimes. Meme si ces 
personnes sont tres compe­

tentes, tres eduquees et 
tres informees, le doute 

est deja seme. » 

"Well I think for people it 

[stigma] sort of affects 
their self-worth, their 

self-confidence, even 
though they might be 

skilled, or very educated, 

or informed, that it creates 
the self-doubt in them." 

« Nous avons peur, et quand je dis "nous", je parle des femmes 
noires; nous avons peur de ne pas etre comprises, et la plupart 

du temps ... je trouve qu'il est plus facile pour moi de gerer cette 

realite par moi-meme, ou de chercher de /'aide aupres d'un ami 
ou d'un membre de ma famille. Mais sincerement, je devrais me 

sentir a l'aise d'aller chercher de /'aide dans ces etablissements. » 

"We're kind of scared, when I say "we're" I'm speaking as a Black 
woman, we fear not being understood, and most times ... I find it 

more manageable for me to just handle it on my own, or to maybe 

seek out a friend or family. Where really, I should feel comfortable 
to go and seek help in these facilities. " 
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immunitaire affaibli et perturber les processus de reparation. Cela 
peut egalement elever la tension arterielle, le rythme cardiaque 
et les hormones de stress, lesquels peuvent avoir un effet sur la 
sante au fil du temps.149-151 

La stigmatisation peut exposer des personnes 
a de la violence ou a des agressions 

Au motif de la stigmatisation, certains groupes de personnes sont 
craints ou pen;:us comme meritant moins le respect ou la dignite. 
Si nous ajoutons a cela d'autres iniquites sociales, les groupes 
qui sont stigmatises sont des cibles pour la haine et la violence 
explicites, y compris l'agression et la violence physiques, l'agres­
sion sexuelle, !'intimidation, le harcelement et les crimes haineux. 
La violence verbale, physique et sexuelle contre des personnes 
ou des groupes survient a la maison, a l'ecole, dans le milieu 
de travail, dans la collectivite et en ligne.105, 114, 152-154 

L' effort requis pour composer avec la stigmatisation reduit les ressources 
et la resilience psychologique d'une personne. Cela rend done la ges­
tion des emotions et la capacite de s'autoreguler difficiles. Cela accroTt 
la probabilite de composer avec de mauvaises habitudes de sommeil, 
de consommer des substances, d'avoir des rapports sexuels a risque 
et d'adopter des habitudes alimentaires malsaines.142

, 
155158 Ces facteurs 

peuvent exposer les personnes stigmatisees a un plus grand risque d'ac­
querir d'autres etats stigmatisants (p. ex., le VIH, l'obesite). Meme si les 
resultats peuvent etre nocifs, ces comportements peuvent constituer des 
strategies d'adaptation et un moyen de survivre a des experiences ou a 
des evenements difficiles, voire traumatisants.141 Dans cette optique, ii est 
possible que ces reactions soient interpretees comme etant des reactions 
normales ou attendues a des situations injustes et traumatisantes. 

La stigrnatisation peut mener a des resultats def'avorab/es en 
matien~ de sante mentale et physique par cc~s trois 11myens 

Sur le plan methodologique, ii est difficile de mesurer quelles repercussions 
sur la sante sont expressement attribuables a la stigmatisation. Cependant, 
selon les etudes, une mauvaise sante mentale est souvent liee a plusieurs 
types de stigmatisation. Les resultats defavorables comprennent 
l'anxiete, la depression et les symptomes depressifs, le trouble de 
stress post-traumatique (TSPT), les idees et les commentaires suicidaires, 
l'automutilation, et la faible estime de soi et la faible conscience de sa 
propre valeur.98, 143 On a egalement etabli un lien entre la sante cardiovascu­
laire et la discrimination et le stress chronique, en plus de constituer une 
cause majeure de morbidite et de mortalite.143, 159 Par exemple, une etude 
recente a examine comment le racisme systemique a une influence sur 
!'hypertension, la sante cardiovasculaire et le diabete.160

, 
161 Dans une autre 

etude, !'experience de la stigmatisation et de la discrimination pendant la 
grossesse a ete liee a l'accouchement premature, a un faible poids a la 
naissance et a des taux superieurs de mortalite infantile.162

, 163 La discrimina­
tion a egalement ete liee a des taux plus eleves de diabete, de cancer, de 
tuberculose, d'indice de masse corporelle eleve et d'obesite, et a un risque 
plus eleve d'infections transmises sexuellement et par le sang.111, 122, 143, 159 

CITATION D'UN GROUPE 

DE DISCUSSION 

(« Vivre en etant noir ») : 
« II n 'y a aucun moment ou 
nous ne reflechissons pas 
a ce que cela signifie, com­
ment cela sera interprete, 
comment !es autres reagi­
ront, comment vais-Je reagir 
- ce/a demande beaucoup 
d'energie. » 

("Living while Black") : 'There 
isn't a moment when we are 
not calculating what does 
this mean, how will this be 
seen, how are they going 
to react, how am I going 
to react it takes a lot 
of energy.' 

« Je constate souvent que 
!es gens ne m 'entendent 
pas, ne m 'ecoutent pas 
ou ne me voient pas. » 

"Often I find people don't 
hear, listen to or see me. " 
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CITATION D'UN GROUPE DE DISCUSSION 

" Lorsque vous vous retirez de la situation et que vous vous 

rendez compte que nos structures socia!es creent des situa­

tions oCt des personnes sont reduites au silence et qu 'el/es ne 

sont pas en mesure d'obtenir !es ressources dont el/es ont 

besoin pour atteindre !eur veritable potentiel, nous pouvons 

observer que de mains bans resultats en matiere de sante 

en decoulent. » 

"When you kind of zoom out a little bit and realize that 

our social structures create situations in which people 

are silenced and can't get the resources they need to 

reach their full potential, then we see all kinds of poorer 

health outcomes." 

Resister aux repercussions de la stigmatisation 

Renforcer la resilience 
Plusieurs personnes qui sont victimes de stigmatisation 
resistent a la devaluation et a la discrimination; elles 
misent plutot sur leur force, leur resilience ainsi que 
sur des strategies leur permettant de repousser les 
stresseurs.164, 165 Ces strategies peuvent comprendre 
la refutation des croyances negatives associees a la 
stigmatisation, !'attribution des prejudices a !'ignorance 
et non pas a sa personne, et tirer de d'autres identites 
(LGBT02+) ou roles sociaux afin de se proteger.164

, 
165 

D'autres personnes choisiront de divulguer leur etat 
stigmatise et d'eduquer les autres sur leur probleme 
de sante. La divulgation peut mener a obtenir un 
meilleur soutien, tant informel que formel.166

, 
167 Bien 

que la divulgation puisse etre valorisante, ce ne sont 
pas toutes les personnes qui se sentent a l'aise ou en 
securite de le faire. La resilience peut vouloir dire de 
faire le choix de ne pas divulguer son etat afin de se 
sentir en securite.168 Au cours des dernieres annees, 
de nombreuses personnes appartenant a des groupes 
stigmatises ont decide de partager publiquement leurs 

experiences de stigmatisation et de discrimination (par 
exemple, des femmes qui ont ete victimes de violence 
et d'agression sexuelles). 

Lorsque des groupes se mobilisent, des avantages 
psychologiques et sociaux peuvent en decouler, 
notamment du soutien social, qui leur permettent 
d'obtenir une certaine protection contre quelques­
unes des consequences qui sont nocives pour la 
sante.164 Par exemple, les femmes canadiennes 
de race noire sont moins susceptibles de declarer 
leur mauvais etat de sante mentale que les femmes 
canadiennes blanches.169, 

170 Selon des etudes ame­
ricaines, les Afro-Americains peuvent developper des 
strategies de resilience, tels que des liens familiaux et 
communautaires solides, pour affronter et contester 
le racisme et la discrimination. Ces strategies et ces 
forces peuvent servir de protection et contribuer a 
prevenir les problemes de sante mentale.170, 

171 Bien 
que cela n'ait pas encore fait l'objet d'etudes dans 
un contexte canadien, on peut s'imaginer que les 
dynamiques au Canada seraient similaires.169

, 
170 
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Lien avec la collectivite 
La culture de la collectivite et le lien avec celle-ci peuvent servir de moyen de protection en soutenant 
les individus qui font l'objet de stigmatisation et de discrimination. Chez les Autochtones au Canada, la 
continuite culturelle a ete associee a des taux de suicide plus faibles chez Jes jeunes.172 II y a plusieurs 
fagons de mesurer la continuite culturelle; celles-ci peuvent comprendre des facteurs comme l'autonomie 
gouvernementale, la connaissance des langues autochtones par les membres de la collectivite ainsi que 
l'apport de controle sur !'education, la collectivite et les services sociaux et de sante qui les concernent. 
Comme le souligne le Cadre du continuum du mieux-etre mental des Premieres Nations, la culture - y 
compris Jes valeurs, les connaissances sacrees, la langue et les pratiques culturelles est le fondement 
de la sante et du mieux-etre.16 

Changer collectivement le systeme de sante 
Les populations assujetties a la stigmatisation et a !'oppression depuis 
plusieurs generations ont reagi en participant a des interventions collec­
tives et a l'autodetermination, tout en en faisant preuve d'une resilience 
de groupe profonde. Par exemple, en depit d'une histoire de genocide 
culturelle, d'assimilation, de traumatisme intergenerationnel et de politiques 
coloniales, les Autochtones ont survecu et ont preserve leurs cultures et 
leurs fagons d'etre.21 ConnaTtre les pratiques autochtones traditionnelles en 
sante et la fagon est dont celles-ci peuvent etre integrees peut renforcer la 
resilience et le sentiment de s'approprier de sa propre sante.21

• 
173

• 
174 Les 

Premieres Nations, les Inuits et les Matis au Canada ont collectivement 
resiste a la stigmatisation dans le systeme de sante en militant en faveur 
de programmes d'education pour les Autochtones, en faisant la promotion 
d'education publique contre les stereotypes negatifs, en mettant sur pied 
des organismes de gouvernance en sante diriges par des Autochtones et 
en adoptant des approches holistiques en matiere de sante qui respectent 
et qui misent sur les modes de savoirs traditionnels.21 

Les personnes atteintes de VIH se sont mobilisees tot dans le cadre 
de l'epidemie du sida afin de mettre en place un puissant mouvement 
social ayant contribue a attenuer la stigmatisation associee au VIH et au 

CITATION D'UN GROUPE DE DISCUSSION 

CITATION D'UN GROUPE 

DE DISCUSSION 

« Etre Autochtone ne vous 

rend pas plus susceptible 

d'etre atteint du VIH. 
Vivre sans espoir, par 
contre, oui. » 

"Being Indigenous doesn't 
make you more prone 

to HIV. Living without 

hope does." 

« [. .. J nous devons retrouver notre gentillesse et notre humanite, 

et reconna,tre que si nous etions taus identiques, ce serait un 
endroit tres ennuyeux; la diversite nous rend plus forts et nous 

donne la force pour atteindre nos objectifs. » 

" ... we have to get back to finding our kindness, and our 

humanness, and recognizing that if we were all the same it 

would be a very boring place to be and that the difference 
is what makes us strong and what keeps us going." 

Lutte contre la stigmatisation vers un systeme de sante plus inclusif system 
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sida ainsi qu'a modifier !'intervention du systeme de sante en ameliorant 
la relation entre le patient et le fournisseur de service, en contestant les 
stereotypes, de meme qu'en veillant a la participation significative des per­
sonnes atteintes de VIH dans la recherche et les pratiques de sante.175

• 
176 

L'appel lance en faveur d'une representation significative a trouve echo 
aupres d'autres mouvements et communautes, tel que le mouvement 
des personnes vivant avec des incapacites, qui a lance le slogan « Rien 
pour nous sans nous » dans un geste de resistance a la sous-repre­
sentation des personnes vivant avec des incapacites dans la recherche 
et les medias.177 De maniere semblable, les Autochtones ont souligne 
!'importance de raconter leurs propres histoires au sujet de la sante et du 
bien-etre des Autochtones, et d'orienter la voie a suivre par l'intermediaire 
de services de sante et communautaires di rig es par des Autochtones. 21 

Le mouvement de la sante mentale au Canada a contribue a normaliser 
la sante mentale, a desinstitutionaliser les services de sante mentale et a 
offrir des mesures de soutien en matiere de sante mentale et sociale dans 
la collectivite, toutes des etapes ayant contribue a reduire la stigmatisa­
tion. 178

1
79 Plus recemment, on a fait etat d'une transformation au niveau 

des approches qui sont utilisees dans le mouvement axe sur la consom­
mation de substances au Canada. Le recours a une approche fondee sur 
les forces et la resilience plut6t qu'orientee sur les risques a ameliore la 
disponibilite et l'accessibilite des services et initiatives de reduction des 
mefaits lies a la consommation de substances; notamment, des centres 
de consommation supervisee, des initiatives de distribution de naloxone, 
des programmes d'education sur la consommation de substances a plus 
faible risque et des analyses de depistage de contamination pour les 
drogues ont vu le jour.180 

CITATION D'UN GROUPE 

DE DISCUSSION 

« Les membres des 

communautes qui sont 
touchees par la stigmati­

sation doivent participer. 
Ce sont eux qui devraient 

diriger la conversation. » 

"Members of communities 
who are affected by 

stigma should be involved. 

[They] should be leading 
the conversation. " 

CITATION D'UN GROUPE 

DE DISCUSSION 

« Ce que nous avons 

vecu ne nous definit pas! 
La solution consiste a 
regarder qui nous 
sommes reellement. » 

"What has happened to 

us, is not who we are! If 
you look at who we are, 

there in lies the solution." 
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Le Modale des voies de la stigmatisation vers les resultats de sante (Modale sur la stigmatisation) 
propose une approche exhaustive a la comprehension de la stigmatisation, et de ses repercussions 
reelles et mesurables sur les resultats en matiare de sante physique et mentale. Le Modale sur la 
stigmatisation illustre que la stigmatisation n'est pas simplement une interaction entre des personnes, 
mais constitue egalement un processus qui est assujetti a !'influence de forces sociales, culturelles, 
politiques et economiques superieures. 

!..!intervention face a la stigmatisation dans le systeme 
de sante exige une approche toute aussi exhaustive, 
en instaurant des interventions systemiques sur le 
plan de !'education, la formation, les pratiques et les 
politiques. Ce chapitre presente un nouveau Cadre 
d'action pour batir un systame de sante inclusif 

(Cadre d'action), elabore aux fins du present rapport. 
Tandis que le Modele sur la stigmatisation contribue 
a comprendre la nature et l'etendue du probleme 
de la stigmatisation, le Cadre d'action porte sur 
l'endroit et la fa9on de traiter celle-ci. 

Retour sur l'experience de la stigmatisation 
Revenons-en a Charles et a Cynthia, dont nous avons fait la connaissance au chapitre 2. Precedemment, nous 
nous sommes penches sur la fac:;on dont Charles et Cynthia avaient ete victimes de stigmatisation dans le sys­
teme de sante et en quoi cela avait eu des repercussions negatives sur leur sante globale. Voyons maintenant 
en quoi leurs experiences auraient pu etre differentes s'ils avaient ete traites dans des environnements inclusifs 
et satisfaisant a leurs besoins. 

Charles, un homme noir, gai et vivant avec le VIH, 
est recemment demenage dans une ville de taille 
moyenne en Ontario et ii croit qu'il presente des 
signes de maladie cardiaque. Charles prend ren­
dez-vous avec son nouveau medecin pour discuter 
de ses sympt6mes. Lors du rendez-vous, son mede­
cin prend le temps de verifier ses antecedents sociaux 
et familiaux. Comme elle le fait habituellement pour 
apprendre a conna'i'tre chaque patient, le medecin 
demande toujours a ses patients le nom et le pronom 

qu'ils preferent. Lorsque Charles constate a quel point 
son nouveau medecin priorise la confiance de ses 
patients, ii se sent a l'aise de lui dire qu'il est gai. Elle 
sait que Charles est expose a un plus grand risque de 
problemes cardiaques en raison de son age et de ses 
antecedents familiaux, ainsi qu'en raison des deter­
minants sociaux, comme son identite racialisee. Le 
medecin de Charles determine que la meilleure solution 
est de le renvoyer a un specialiste a l'h6pital pour pro­
ceder a des analyses plus approfondies. Charles sent 
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que son medecin l'ecoute et le respecte, et ii apprecie sa rigueur. Charles se sent 
nerveux quant aux analyses qu'il aura a entreprendre avec le specialiste; cepen­
dant, lorsqu'il se presente, le personnel hospitalier le traite avec respect et dignite. 
II remarque egalement que le specialiste et d'autres professionnels dans l'h6pital 
sont noirs. Le specialiste met l'accent sur les sympt6mes que presente Charles 
et ne lui pose aucune question sur sa seropositivite ou son orientation sexuelle 
lorsque cela ne s'applique pas. Meme lorsqu'ils procedent a d'autres epreuves 
diagnostiques, le specialiste et les autres professionnels de la sante ne prennent 
pas de precautions inutiles. Les resultats des analyses montrent que Charles est 
atteint d'une cardiopathie au stade precoce; cependant, puisque la maladie a ete 
detectee tot, le pronostic de Charles est bon. Charles continuera periodiquement 
d'avoir des rendez-vous de suivi avec le specialiste afin de surveiller sa sante. 
Charles se sent a l'aise de se rendre aces rendez-vous en raison des excellents 
soins qu'ont lui a prodigues et de la confiance qu'il accorde a ses medecins. 

Cynthia est une femme crie qui demeure en Saskatchewan avec ses deux jeunes 
enfants; elle est actuellement enceinte de son troisieme. Elle entretient des liens 
avec des membres de sa collectivite de Premieres Nations et re9oit des soins 
de sante dans un centre de soins de sante pour les membres des Premieres 
Nations. Elle vient d'apprendre qu'elle devra etre admise a un grand hopital pour 
y recevoir des traitements pour des complications liees a sa grossesse. Une 
infirmiere du centre de sante la renvoie vers le nouveau programme de sante 
autochtone de l'h6pital, ou un A'ine est a sa disposition pour lui prodiguer des 
conseils et lui fournir un soutien culture! et spirituel, et ce, avant, pendant et 
apres ses traitements. 

Le temps de ses traitements venus, le medecin de Cynthia se presente. Elle pose 
des questions a Cynthia par rapport a son experience et ses priorites avant de lui 
expliquer en detail le traitement, le calendrier et les prochaines etapes. Le mede­
cin de Cynthia s'adresse a Cynthia, en plus d'encourager Cynthia a poser des 
questions pour qu'elles puissent prendre les decisions ensemble. Le medecin a 
adopte cette approche des le debut du rendez-vous, car l'h6pital a recemment 
mis en muvre une politique institutionnelle qui exige que tous les professionnels 
doivent apprendre et mettre en muvre un modele de pratique adapte aux realites 
culturelles, tout en leur aidant a le faire. Cynthia se sent respectee et !'introduc­
tion soulage son anxiete relativement a son rendez-vous. L'A'ine collabore avec 
l'equipe de soins de sante de Cynthia afin de faciliter la communication et la com­
prehension culturelle, dans le but de concevoir et de maintenir un plan de soins 
adaptes a sa realite culturelle. Cynthia continue de rencontrer l'A'ine pendant ses 
traitements ulterieurs, qui la met egalement en contact avec une garderie subven­
tionnee convenable ou elle peut amener ses deux enfants pendant qu'elle assiste 
a ses rendez-vous. Cynthia se sent appuyee par l'A'ine et son equipe de soins 
de sante a l'h6pital, qui reussit a gerer les complications liees a sa grossesse tout 
en offrant des soins adaptes a sa realite culturelle. Cynthia donne naissance a 
un bebe ne a terme et en sante. 
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Un cadre d'action pour batir un systeme 
de sante inclusif 

Les processus complexes qui se renforcent qui 
alimentent des facteurs et des pratiques en matiere 
de stigmatisation exigent que nous ayons recours a 
des interventions a l'echelle du systeme. A l'aide d'un 
point de vue axe sur la sante publique, ii est important 
de privilegier des interventions generales qui offrent le 
plus grand benefice au plus grand nombre de per­
sonnes. Les interventions au niveau de la population 
et des institutions qui visent a empecher les pratiques 
stigmatisantes sont celles qui s'harmonisent le plus 
avec cette approche. 181 Pour attenuer les mefaits au 
niveau individuel, on doit egalement mettre en muvre 
des interventions afin de mieux soutenir les personnes 
qui ont ete victimes de stigmatisation. 

Bien que l'on ait organise des mesures en fonction 
des differents niveaux, ii sera important de mettre en 
muvre des interventions complementaires et synerge­
tiques a l'echelle de tousles niveaux de fac;:on a avoir 
le plus grand impact possible. Alors qu'une partie 
considerable de la recherche dans ce domaine se 
soit penchee sur l'impact d'une intervention a un 
seul niveau, les chercheurs insistent de plus en 
plus sur !'importance de travailler a plusieurs 

niveaux afin de renforcer le changement de fac;:on 
durable.89• 98• 

105
• 
112

, 
182

~
187 En outre, ii sera important 

d'avoir recours a un langage destigmatisant a tous 
les niveaux et ce, dans toutes les interventions. 

On encourage les leaders en politiques, les cher­
cheurs, les praticiens et les fournisseurs de services 
a utiliser le Modele sur la stigmatisation afin de com­
prendre les differents stigmates. Le Cadre d'action 
offre ensuite une orientation pour pouvoir elaborer 
des approches exhaustives a plusieurs niveaux qui 
respectent les disparites relatives aux experiences 
de stigmatisation, tout en offrant le potentiel d'avoir 
des effets durables sur !'ensemble des stigmates 
(tableau 2). Le Cadre d'action peut egalement servir 
de point de depart pour les autres stigmates n'ayant 
pas ete resumes dans le present rapport, notamment 
ceux lies a l'age, a la classe sociale et aux autres 
problemes de sante. 

Un resume des donnees probantes sur /es interventions 
pour combattre la stigmatisation dans le systeme 
de sante sera disponible sur la page web du rapport 
annuel 2019 de /'ACSP. 

CITATION D'ENTREVUE 

« L'une des choses qui me donnent de l'espoir quanta 
la lutte contre la stigmatisation est que, dans un premier 

temps, nous commenc;ons a nous rendre compte que 

!'on doit aborder la question. Nous commenc;ons a recon­
naitre qu'il s'agit d'un de ces enjeux fondamentaux [ .. ] 

qui affectent tout le monde dans la societe. Si nous ne 

nommons pas la stigmatisation, ne commenc;ons pas a 

intervenir et ne commenc;ons pas a la voir comme un 
probleme, nous ne pouvons pas a/fer de !'avant. » 

"One of the things that gives me hope about addressing 
stigma is that first off, we're starting to realize that it needs 

to be addressed. That we're starting to recognize that this 

is one of those fundamental issues that is ... that impacts 
everybody in society. Because if we don't name it, if we 

don't start to take action, if we don't start to see it as a 

problem, we can't more forward." 
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IM=J!!Jifp Cadre d'action pour batir un systeme de sante inclusif 

Experience de la stigmatisation 
a differents niveaux (examples) 

Interventions pour lutter contra 
la stigmatisation a tous les 
niveaux (examples) 

Resultats potentials (examples} 

Niveau de stigmatisation : personne qui vit la stigmatisation 

• Stigmatisation vecue (c.-a-d. traitement 

injuste, stress psychologique) 

• Stigmatisation interiorisee (c.-a-d. faible 
estime de soi et sentiment de honte) 

• Stigmatisation anticipee (c.-a-d. aucun 

acces a des supports et soutiens) 

• Soutien de groupe pour changer les 

croyances stigmatisantes, ameliorer 
les capacites d'adaptation, favoriser 

l'autonomisation et creer un soutien social 

lnterpersonnel (d'une personne a l'autre) 

• Reduction de la stigmatisation interiorisee 

• Amelioration du bien-etre psychologique 

et de la sante mentale 

Niveau de stigmatisation : Famille, amis, reseaux sociaux et professionnels, fournisseurs de services et soins de sante 

• Langage (p. ex., utilisation de termes 

pejoratifs ou d'etiquettes deshumani­
santes; refus d'utiliser 

le nom et/ou le pronom prefere) 

• Attention intrusive et questions 
indiscretes 

• Agressions et crimes haineux 

• Interventions en matiere d'education visant • Meilleure comprehension des faits au sujet 

les mythes et le manque de connaissances de la stigmatisation liee aux problemes 

• Interventions en matiere de sensibilisation, de sante 
y compris le partage d'histoires person- • Meilleure comprehension des divers 

nelles, visant les croyances et attitudes points de vue et experiences entourant 

stigmatisantes la stigmatisation 

• Augmentation de !'acceptation sociale 

• Reduction des stereotypes 

Niveau de stigmatisation : Organisations du systeme de sante, ecoles de medecine et de formation en sante, organisations 
du secteur communautaire, organismes de services sociaux 

• Sentiment d'inferiorite (p. ex. temps 

d'attente plus long que la normale; 

manque d'empathie du personnel) 

• Environnement physique non inclusif 
(p. ex. toilettes assignees par sexe; 

chaises trop petites dans les aires 

publiques) 

• Politiques institutionnelles causant 

un prejudice (p. ex. tests inutiles 

de depistage des drogues; faible 
investissement des services) 

• Formation continue visant les prejuges 

conscients et implicites 

• lnstauration de modeles de securite 
culturelle et d'humilite culturelle 

• Environnements physiques securitaires 

et inclusifs 
• Initiatives sur la diversite en milieu de travail 

• Collaboration institutionnelle avec la 

collectivite; politiques qui appuient et 

financent la mobilisation significative des 
personnes ayant une experience vecue 

de la stigmatisation 

• Mettre en muvre des modeles de soins 

tenant compte des traumatismes et de 

la violence 

• Cadres de responsabilisation et de 

surveillance qui comprennent des 
indicateurs de reduction de la stigmatisation 

Population 

Niveau de stigmatisation : Medias de masse, Loi et politiques 

• Stereotypes largement repandus 

• Portraits negatifs dans les films et a la 
television (p. ex. portrait de personnes 

atteintes de maladie mentale comme 

etant violentes) 

• Politiques et lois discriminatoires 

• Moyens de protection juridique inade­

quats, ou absence d'application de ces 
moyens de protection 

• Campagnes de mediatisation ayant 

pour but de contester les stereotypes 
et les prejuges 

• Lignes directrices visant a reduire la 
stigmatisation dans les comptes rendus 

des medias 

• Lois et politiques de protection 

• Lutte contre la discrimination dans le cadre 

des lois et politiques existantes 

• Le milieu institutionnel est inclusif, 

accueillant et diversifie 

• Les organisations sont en mesure 

de repondre aux besoins de tous les 

groupes de population 

• Reduction des croyances et attitudes 
stigmatisantes parmi le personnel 

• Amelioration des notations attribuees aux 

services de soins ainsi que du degre de 

satisfaction et de confiance des patients 

et des clients 

• Amelioration des resultats pour les 
patients et les clients 

• Reduction des croyances et attitudes 

stigmatisantes, et comportement atten 

du du public 

• Reduction des pratiques discriminatoires 
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Le tableau 2 presente un resume de haut niveau des types d'interventions 
pouvant etre envisages au moment d'aborder la stigmatisation dans le 
systeme de sante, au moyen d'exemples s'appuyant sur des donnees 
probantes. La section qui suit examine de maniere plus approfondie de 
quelle fac;;on ces interventions ont ete appliquees en pratique et de quelle 
fa<:;;on on peut s'attendre ace qu'elle traite la stigmatisation a l'echelle de 
differents niveaux. II convient de souligner qu'une partie considerable de la 
recherche sur la stigmatisation provient du domaine de la sante mentale. 
Cela resulte en partie de l'interet mondial pour la sante mentale ainsi que 
du leadership au Canada. 

Cette section comprend egalement des exemples d'interventions (dans 
les zones de texte) qui ont ete cernees comme etant prometteuses par 
les participants des groupes de discussion organises par l'ACSP. 

Les interventions au niveau individuel 
et interpersonnel 
Renforcer la resilience 

Le Modele sur la stigmatisation insiste sur !'importance de traiter les 
facteurs de la stigmatisation et d'intervenir pour prevenir la stigmatisation et 
la discrimination. Cependant, ii est egalement necessaire de soutenir les per­
sonnes qui ont fait l'objet de stigmatisation. La reduction des repercussions 
de la stigmatisation sur le bien-etre est souvent la cible des programmes de 
psychoeducation au niveau individuel.188

-
19° Ces interventions se deroulent 

souvent en groupe et comprennent des elements cognitifs et comporte­
mentaux, comme la therapie cognitivo-comportementale ou la therapie 
d'acceptation et d'engagement, et elles ont pour objet de modifier les 
croyances stigmatisantes qui ont ete internalisees, d'ameliorer les compe­
tences d'adaptation, de soutenir l'autonomisation et de renforcer le soutien 
social.188

-
192 Des revues systematiques de ces approches ont mis en lumiere 

des supports prometteurs pour les personnes seropositives, qui consom­
ment des substances et touchees par la maladie mentale. Par contre, les 
preuves empiriques sont contradictoires.188

-193 Le potentiel que presentent 
les interventions d'adaptation et de soutien communautaire pour attenuer 
les repercussions de la stigmatisation a egalement ete identifie pour les 
communautes LGBT.105

• 
194 

Renforcer la sensibi/isation_, modifier /es attitudes 

L:essentiel de la recherche sur les interventions liees a la stigmatisation a 
porte sur la contestation des stereotypes et des prejuges maintenus par les 
individus, dans le but de reduire les pratiques stigmatisantes a un niveau 
interpersonnel. En regle generale, cette base de recherche a ete axee sur 
des interventions d'education et de sensibilisation axee sur les contacts 
directs afin de reduire la stigmatisation associee aux problemes de sante 
qui sont stigmatises. Cependant, peu de recherche sur leurs repercussions 
a long terme a ete effectuee a ce jour. Certaines revues systematiques 
suggerent que les interventions de suivi s'averent particulierement efficaces 

■ L..«e WO .. ,. ""''""""""" ~ra "" ,,.. .... de""" -~ '""""',,...,, 

CITATION D'ENTREVUE 

« Je crois que ce type de 

dialogue commence a avoir 
lieu et que celui-ci est essen­

tiellement anime par des 

collectivites autochtones 
qui affirment qu'il n'est pas 

approprie que I' on mette 

exclusivement I' accent 
sur Jes defaillances. Nous 

devons plut6t utiliser des 
mode/es qui mettent I' accent 

sur Jes forces, examinent /es 

groupes qui font preuve de 
developpement spectacu­

laire et interpretent le tout 

afin d'adapter ces mode/es 
a d'autres groupes. II taut 

egalement comprendre l'au­

todetermination et Jes autres 
facteurs qui contribuent a 
eradiquer la stigmatisation. » 

"I think that kind of dialogue 
is starting to occur, I would 

say and it is largely led by 

Indigenous communities 
who are saying that it is not 

appropriate to Just focus 

on deficiencies. We need 
to focus on strength-based 

models, look at groups that 

are thriving and look at that 
as models for other groups 

to follow, and understand 
self-determination and other 

factors that remove stigma. " 
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en vue de reduire la stigmatisation, alors que d'autres suggerent 
que les interventions en matiere d'education et de suivi ant des 
repercussions similaires.193, 195, 196 

Les interventions en matiere d'education utilisent des faits afin de Gibler 
les stereotypes et de contester les prejuges. Dans le cadre des interven­
tions de suivi, les personnes appartenant a des groupes faisant l'objet 
de stigmatisation font part de leurs histoires personnelles. Ces liens 
visent a contester les attitudes et les comportements negatifs, a abolir 
les categories « eux » contre « nous » et a mettre en evidence taus les 
autres aspects de l'identite d'une personne (p. ex., la personne est une 
mere, une amateur de baseball et une enseignante). Les interventions 
en matiere d'education et de suivi ant toutes deux ete associees a des 
effets immediats faibles a moderes sur les connaissances ou les attitudes 
autodeclarees en matiere de stigmatisation dans les revues systemiques 
liees a la maladie mentale ou au VIH.193, 195-199 Ces interventions se sont 
egalement averees prometteuses quant a la reduction de la stigmatisation 
autodeclaree sur le plan de la consommation de substances. 192

, 200 

Interventions au niveau institutionnel 
Les facteurs et les pratiques en matiere de stigmatisation existent 
egalement au niveau institutionnel et de la population, ou la stigmatisation 
est integree et soutenue. L' organisation dans son ensemble represente 
une cible de changement importante.107, 202-206 Ce changement comprend 
les interventions au niveau organisationnel, notamment en creant des 
environnements physiques inclusifs, en renfon;ant la diversite dans la force 
de travail, ainsi qu'en apportant des modifications aux politiques et aux 
pratiques. Cette nouvelle approche vise plut6t a mettre l'accent et la 
responsabilite des interactions en sante sur les individus afin d'inclure 
des facteurs plus generaux qui fac:;onnent ces interactions.21, 204, 206 De 
maniere connexe, la presente section comprend egalement des interven­
tions a plusieurs niveaux, pour faire ressortir les avancees scientifiques 
importantes dans le domaine de la sante concernant les initiatives de 
lutte contre la stigmatisation et les initiatives axees sur l'equite. 

CITATION D'UN GROUPE 

DE DISCUSSION 

« [En tant que systeme de 

sante], nous avons tendance 
a imp!iquer et a representer 

de plus en plus Jes per­

sonnes portant le plus lourd 

des fardeaux de cette forme 
de stigmatisation particu­

liere; nous avons egalement 
tendance a mobiliser Jes 

personnes pour trouver 

des solutions. » 

"We [the broader health 

system J tend to be more and 
more involving, the people 

who are bearing the greatest 

burden of that form of 
stigma, of a particular form 

of stigma, we are tending 

to involve people in creating 
the solutions." 

Reflexions du groupe de discussion sur la fac;on d'aborder la stigmatisation 
Les participants ant souligne l'etude CHAMP (Community Champions HIV/AIDS Advocates Mobilization 
Project [Projet de mobilisation des champions et des defenseurs communautaires du VIH/sida]) a titre 
d'exemple d'intervention en matiere de reduction de la stigmatisation, laquelle a reuni des leaders com­
munautaires et des personnes vivant avec le VIH. L'etude CHAMP invitaient des personnes vivant avec le 
VIH et des leaders communautaires seronegatifs, dont des personnes issues des secteurs de la foi, de la 
justice sociale et des medias, a s'inscrire a un atelier de formation. Dans le cadre des ateliers, les partici­
pants etaient invites a se livrer a la reflexion et a participer a des activites d'apprentissage experientiel pour 
prendre davantage conscience de leurs propres prejuges et de leurs interventions a l'egard de la stigmati­
sation, dans le but d'elaborer des strategies visant a !utter contre la stigmatisation. Les resultats ont indique 
que la formation a permis de modifier les attitudes et les comportements des personnes au fil de plusieurs 
mois, tant chez les personnes seropositives que chez les leaders communautaires. 201 
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Tandis que les institutions sont au cmur de la presente section, nous 
y avons egalement inclus des interventions ciblant les fournisseurs de 
soins de sante au niveau individuel et interpersonnel. Ces interventions 
sont con9ues et presentees dans le contexte des roles des participants 
dans les systemes de sante; dans cette optique, ii est done preferable 
de mettre en muvre celles-ci parallelement aux autres efforts consentis 
dans !'ensemble des institutions de soins de sante. Une approche visant 
!'ensemble de !'organisation met egalement l'emphase sur !'influence 
bidirectionnelle existant entre les individus et les institutions. 

Traiter /es prejuges dans la pratique en sante 
Afin d'ameliorer la pratique et de bien repondre aux besoins de tousles 
patients, ii est important de comprendre et de traiter les croyances et 
les pratiques implicites et conscientes en matiere de stigmatisation. On 
observe une prise de conscience croissante de la nature des prejuges 
implicites sur les inegalites en matiere de sante ainsi que de leurs reper­
cussions potentielles.207-209 Parmi les approches communes ciblant les 
prejuges implicites parmi les fournisseurs de soins de sante, sont des 
efforts pour reduire les associations implicites ou pour contr6Ier la fa9on 
dont ils influencent le jugement et le comportement des autres.209 Ce 
genre d'autoreflexion peut comprendre la mise en perspective (c'est-a­
dire evaluer consciemment une interaction du point de vue de son patient) 
et de !'individuation (c'est-a-dire mettre consciemment l'accent sur les 
informations au sujet de l'individu, plut6t que sur des suppositions fon­
dees sur l'identite sociale).207-209 Bien qu'il s'agisse d'un nouveau domaine, 
on a deja fait quelques constatations prometteuses.208-209 Le traitement 
des prejuges implicites a deja ete souleve comme etant une mesure 
importante dans le but de reduire la stigmatisation et la discrimination 
des Autochtones au Canada, des personnes touchees par la maladie 
mentale, des populations LGBTO2+ et des personnes qui consomment 
des substances.20,192, 210,211 

Les interventions en matiere d'education, de prise de contact et de 
renforcement des competences pour les fournisseurs de soins de sante 
constituent les approches les plus courantes pour cibler la stigmatisa-
tion consciente dans les installations de soins de sante en ce qui a trait 
au VIH, a la sante mentale et a la consommation de substances.112 De 
nombreuses interventions comprennent de multiples approches; la prise 
de contact et le renforcement des connaissances sont les approches les 
plus courantes. Une revue systematique recente a releve que plusieurs ini­
tiatives de lutte contre la stigmatisation avaient des resultats prometteurs, 
mais les variations sur le plan de la methodologie faisaient en sorte qu'il 
etait difficile de faire des comparaisons entre les differents domaines ou 
de tirer des conclusions claires au sujet de leur efficacite.112 

Des revues narratives mettant I' accent sur la sante mentale et remontant a 
plus de cinq ans suggerent un certain niveau de succes. Malgre le fait que 
la base de recherche soit modeste, les interventions de suivi et d'education 
se sont averees prometteuses afin de reduire la stigmatisation autodeclaree 
chez les fournisseurs de soins de sante, plus particulierement en ce qui 
a trait aux ameliorations a court terme dans les connaissances et le 
comportement.193• 199 

CITATION D'UN GROUPE 

DE DISCUSSION 

« Beaucoup de systemes 

assument que nos liens 
familiaux sont rompus et 

ne savent pas ce dont nous 

avons reellement besoin. 

Les gens savent ce dont 
ifs ont besoin; nous ne pre­

nons tout simplement pas 
le temps de /es ecouter. » 

"So many systems think our 

families are broken and they 
don't know what we need. 

People know what they 
need but we just don't 

listen to them." 
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Initiative « Changer les mentalites » de la Commission de la sante mentale 
du Canada (CSMC) 
L'atelier" Comprendre la stigmatisation» a ete con<;u afin d'aborder la stigmatisation de la maladie mentale 
chez les professionnels de la sante au moyen du contact social et d'elements educatifs et axes sur l'action.212 

Une meta-analyse de six reproductions du programme a souleve des resultats encourageants; !'atelier a ete 
associe a des changements autodeclares en ce qui a trait aux attitudes et au comportement normal.212 

La CSMC a egalement appuye !'evaluation d'un certain nombre d'interventions de lutte contre la stigmatisation 
a l'echelle du pays. Cette recherche a souleve uncertain nombre d'elements de programme importants pour 
traiter la stigmatisation liee a la sante mentale chez les fournisseurs de soins de sante (voir ci-dessous). Pour 
que les programmes soient efficaces, ii est important que certains elements y soient integres, dont de multiples 
formes de contact social et une emphase mise sur la recuperation.213 

Principaux elements de programme de « Changer les mentalites » 

1. Contact social sous la forme d'un temoignage personnel d'un interlocuteur forme qui a deja ete vecu 
avec une maladie mentale. 

2. Des formes ou des points de contact social multiples, ou les personnes possedant une experience 
vecue peuvent etre pergues comme des educateurs plutot que comme des patients. 

3. Accent mis sur la modification du comportement par l'enseignement de competences qui aident les 
fournisseurs de soins de sante a savoir ce qu'ils doivent dire et faire. 

4. Se livrer a la demystification. 

5. Un animateur ou un instructeur enthousiaste qui incarne une approche axee sur les personnes. 

6. lnsister sur la recuperation et en faire la demonstration dans les messages cles, y compris le role 
important que jouent les fournisseurs de soins de sante dans le cadre de ce processus. 

CITATION D'ENTREVUE 

"Ce que nous avons constate, c'est que !es programmes 

d'education dans le cadre desquels on partage des experiences 

[. .. }- que nous appelons education fondee sur le contact ou 

contact social !es personnes qui ecoutent d'autres personnes 

raconter leurs experiences qu'elles ont vecu relativement a leurs 

problemes de sante mentale et de maladies mentales partagent 

a quoi ressemblait leur vie avec une maladie mentale, discutent 

de !'importance d'obtenir des traitements et sou/event la fac;on 

dont leur vie a completement change une fois qu'elles ont 

obtenu !'aide dont el/es avaient besoin. » 

"What we have found is that education programs that share 

stories ... We call it contact-based education or social contact. 

People hearing from individuals with lived experiences of mental 

health problems and mental illness who talk about their stories 

share what it was like when they had a mental illness, but talk 

about the importance of getting treatment and how their lives have 

changed dramatically once they got that help that was needed." 
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Des programmes educatifs et de la formation ont 
egalement le potentiel de renforcer les connaissances 
et de modifier les attitudes chez les fournisseurs 
de soins de sante a l'egard des populations LGBT 
et a leur sante.214 Bien que la stigmatisation dont 
sont victimes les patients transgenres ait fait l'objet 
de peu de recherches, ii a ete determine que les 
interventions de prise de contact constituent une 
approche pouvant permettre de traiter les prejuges 
des fournisseurs. 105 

Comme nous l'avons deja souligne, pour traiter la 
stigmatisation dans les systemes de sante, des efforts 
doivent etre deployes dans !'ensemble des institu­
tions de sante. La recherche a releve de nouvelles 
pratiques, mais aucune conclusion n'a ete tiree quant 
a leur efficacite. Les approches en vue de modifier la 
politique et la pratique comprennent ce qui suit : cibler 
tous les membres du personnel a tous les niveaux : 
clinique, non clinique, gestion, y compris les per­
sonnes en formation; modifier les aspects physiques 
de l'environnement; adapter l'approche au contexte et 
a la culture de !'organisation; et cibler simultanement 
plusieurs niveaux.107• 112• 215• 216 Dans le cas des organi­
sations qui fournissent des services a des personnes 
qui sont victimes d'une stigmatisation liee a leurs 
problemes de sante, cela peut egalement comprendre 
de modifier l'idee que l'on se fait de la« reussite ». 

Par exemple, la recherche au Canada s'est penchee 
sur differentes idees concernant la reussite chez les 
fournisseurs de services de sante et sociaux qui tra­
vaillent aupres de femmes enceintes qui consomment 
des substances; les fournisseurs de services ont 
laisse entendre que la reussite pour les patientes 
pourrait comprendre le fait de repondre a leurs 
besoins qu'elles ont elles-memes definis, eprouver 
de la stabilite et se respecter, reconna1tre sa force 
et sa resilience, et guerir a son propre rythme.217 

De la co,npetence culture/le 
a la securitt~ culture/le 

Le domaine de la competence culturelle offre une 
autre approche pour traiter la stigmatisation dans les 
institutions de soins de sante. En termes generaux, 
les interventions de competence culturelle portent sur 
le developpement de la sensibilisation, des connais­
sances et des attitudes parmi les fournisseurs de 
soins de sante afin de les aider a travailler de maniere 
plus efficace dans les situations interculturelles.218 En 
regle generale, cet aspect se trouve au cceur de la 
stigmatisation et de la discrimination liees aux identites 
sociales, telles que les Autochtones et les populations 
racialisees, mais le langage et le point de vue general 
ont ete elargis afin d'inclure d'autres groupes, comme 
les populations LGBT.105•206•214 II s'agit d'un domaine 
en evolution. Les approches anterieures ont ete axees 
sur l'enseignement destine aux fournisseurs de soins 
de sante. Ces approches ont fait l'objet de critiques 
au motif qu'elles simplifiaient trop et stereotypaient 
la culture, et qu'elles ignoraient la diversite qui existe 
au sein de celle-ci.218 Bien que la formation a !'in­
tention des fournisseurs de soins de sante demeure 
l'approche la plus courante afin d'integrer une compe­
tence culturelle dans les systemes de sante pour les 
Autochtones et les populations racialisees, sa portee a 
ete elargie pour comprendre une emphase mise sur le 
changement institutionnel.202• 203, 206• 218 Cela comprend 
des programmes adaptes a la culture des patients, 
des navigateurs pour les patients et de la diversite 
au sein de l'effectif.202•203•215 Dans le cadre de revues 
systematiques, certaines initiatives ont ete associees 
a des ameliorations dans les connaissances ou les 
attitudes autodeclarees des fournisseurs ainsi que 
dans l'acces aux soins de sante tel que declare 
par les patients, et/ou dans la satisfaction des 
patients.202• 203• 218 Les resultats etaient toutefois 
mitiges et la recherche etait de faible qualite, tandis 
que les donnees probantes concernant l'impact 
sur les resultats des patients etaient inexistantes 
ou faibles.206• 218 

CITATION D'UN GROUPE DE DISCUSSION 

« Les systemes de sante devraient ressembler aux 

personnes qui leur rendent visite. » 

"Health systems should look like the people who 

come to visit them." 

Lutte contre la stigmatisation vers un systeme de sante plus inclusif system 
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Wi!iii4 Continuum de la securite culturelle* 

e 
Soins tenant 
compte des 

traumatismes 
Reconnalt Jes repercussions 

negatives et Jes causes profondes 
des traumatismes historiques 

intergenerationnels 

• Reconnaissance 
des differences 

Sensibilite 
culturelle 

Anti-racisme 
Reduire le desequilibre 
des pouvoirs entre Jes 
groupes minoritaires et 
les groupes dominants 

• Reconnalt la necessite de 
respecter les differences 
culturelles 

• Habiletes et comportements qui 
permettent a la professionnelle ou au 
professionnel de fournir des " soins de 
qualite a des populations diversifiees » • Centree sur ,, l'Autre » et 

sur" la culture de l'Autre » • Peu! s'appuyer sur la connaissance 
de soi -

Securite 
culturelle 

• Llmitee par la reduction de la culture 
a un ensemble de competences que Jes 
professionnelles ou Jes professionnels 
peuvent ma1triser et une suraccentuation 
de la difference culturelle 

• Determinee a partir du point 
de vue du patient ou de la 
communaute 

Humilite culturelle 
Processus d'autoreflexion visant 
a comprendre ses prejuges et 
partis pris systemiques et ses 

privileges personnels 

• Tient compte des contextes 
sociaux, politiques et 
historiques 

• Necessite une autoreflexion 
de la part des professionnels 

Adapts du site du CCNSA et du site de la Re ie de la sante des Premieres Nations RSPN de la C. 8. par le Forum des 
professionnels de PACSP.- ---

Pour repondre aux critiques tout en tenant compte 
de !'importance croissante de se pencher sur les 
inegalites raciales en matiere de sante, des facteurs 
comme la confiance et la mefiance, les prejuges, le 
pouvoir, le privilege, la discrimination et la reflexion 
critique sont devenus des points de focus au sein de 
la« competence culturelle ». 218 De nombreuses initia­
tives differentes au niveau individuel, interpersonnel et 
institutionnel sont desormais considerees comme des 
interventions de« competence culturelle », meme si 
celles-ci varient considerablement en ce qui a trait 
a l'approche et au niveau d'intervention. 

Des approches fondees sur la securite culturelle ont 
ete conc;ues afin de contrer aux limitations des pra­
tiques anterieures. La securite culturelle se distance 

d'un focus sur les differences culturelles et se 
rapproche a une vision du systeme de sante comme 
un lieu propice au changement (figure 9).204 Mis sur 
pied par des infirmiers enseignants autochtones 
en Nouvelle-Zelande en guise de modele de soins 
de sante, la securite culturelle a ete conc;ue afin de 
repondre aux implications de sante attribuables au 
colonialisme, tout en se penchant sur la dynamique 
de pouvoir existant dans les systemes de sante.20

-
219 

La securite culturelle vise a creer des espaces ou 
taus se sentent respectes et en securite sur les 
plans physique, emotionnel, social et spirituel. 

Tandis que les donnees probantes continuent de 
nai'tre, la recherche au Canada a cerne un certain 
nombre d'elements cles dans les interventions de 
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securite culturelle, dont l'autoreflexion, le traitement des prejuges et de la 
discrimination, le renforcement des relations avec les patients, le partage 
du pouvoir, la validation du mode de savoir d'un patient et la formation 
significative pour les fournisseurs de soins de sante.20

, 
204

, 
219

• 
22° Certains 

de ces aspects sont integres dans I'« humilite culturelle », un concept 
connexe important auquel doivent avoir recours les fournisseurs de soins 
de sante pour favoriser la securite culturelle.221 II s'agit d'un processus 
d'autoreflexion servant a comprendre les prejuges et batir des approches 
et des relations respectueuses ancrees dans la confiance mutuelle.221 

L'humilite culturelle comprend une conscience de soi a titre d'apprenant 
en ce qui a trait a la comprehension des experiences d'une 
autre personne.221 

Les interventions de securite culturelle au niveau institutionnel comprennent 
la mise en place de partenariats avec les collectivites, la creation d'espaces 
physiques securitaires et accueillants qui tiennent compte des populations 
desservies (p. ex., affichage dans les langues autochtones, espaces sacres 
dans les hopitaux), la prise d'engagements institutionnels envers la secu­
rite culturelle, et l'embauche et l'appui de fournisseurs de soins de sante 
autochtones.21• 204, 219• 220 Les organisations de soins de sante peuvent ega­
lement modifier leurs politiques internes pour appuyer la securite culturelle, 
notamment en se donnant de la flexibilite pour la prise de rendez-vous afin 
d'accro1'tre la receptivite, tout en etablissant des relations fondees sur 
la confiance.204 

En plus des Autochtones, la securite culturelle a le potentiel d'aider 
d'autres groupes qui sont victimes de discrimination. Plus particuliere­
ment, ii a ete determine que la securite culturelle etait pertinente pour 
les personnes transgenres223 et les populations racialisees.108

• 
174 

CITATION D'UN GROUPE 

DE DISCUSSION 

« [. .. J Les soins holistiques 
sont essentiels; ii ne s'agit 

pas de tout simplement 
cacher une case - vous 

devez comprendre la per­

sonne comme un tout et 
tenir compte de /'experience 

vecue de cette derniere. » 

" ... Holistic care is crucial, 
it is not a tick box, and you 

need to understand the 

whole person and the 
lived experience. " 

Reflexions d'un groupe de discussion sur la fa9on d'aborder la stigmatisation 
En reponse au Transformative Change Accord First Nations Health Plan de la Colombie-Britannique, les 
services de sante des Premieres Nations dans la province de la Colombie-Britannique ont ete delegues 
aux Premieres Nations grace au programme de formation sur la securite culturelle autochtone « San'yas », 

lequel a ete mis sur pied et offert a l'echelle de toutes les autorites sanitaires de la Colombie-Britannique.222 

« Ce que nous faisons [au niveau interpersonnelj aide a reduire 

la stigmatisation au niveau individuel, mais fonctionne uniquement 
si la stigmatisation structure/le [systemique] fait l'objet 

d'un changement positif. » 

"What we do at the pnterpersonal level] helps alleviate the 
individual stigma, but only if the structural [systemic] stigma 

is positively changed. " 
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Declarations de securite culturelle 
Le 23 avril 2019, l'Agence de sante publique du Canada, Sante 
Canada et Services aux Autochtones Canada ant signe la 
Declaration d'engagement conjointe pour promouvoir fa securite 
culture/le et f'humifite dans !es services de sante et de mieux-etre 
avec l'Autorite sanitaire des Premieres Nations de la Colombie­
Britannique. La Declaration tient compte d'un engagement vers 
la creation d'un environnement dans lequel les Autochtones res­
sentent qu'ils peuvent avoir acces au systeme de sante canadien 
en toute securite. Lobjectif principal consiste a cerner les possibili­
tes en vue de reduire les obstacles systemiques et les mefaits dont 
sont victimes les Autochtones, a accro1tre la sensibilisation a la dis­
crimination systemique existante et a corriger les inegalites dans les 
resultats pour les Autochtones. Lhumilite culturelle demande une 
autoreflexion afin de comprendre les prejuges, de traiter le dese­
quilibre des pouvoirs et de concevoir des processus respectueux 
dans lesquels les personnes sentent qu'elles beneficient d'un acces 
securitaire aux systemes de sante. La Declaration repond aux 
appels a l'action numero 23 et 57 mis de l'avant par la Commission 
de verite et reconciliation du Canada, qui exhortent taus les ordres 
de gouvernement de veiller a ce que les professionnels de la sante 
et les fonctionnaires re9oivent une formation sur l'histoire des 
peuples autochtones. 

Soins tenant compte des traumatismes 
et de la violence 
Les pratiques stigmatisantes peuvent comprendre la violence 
interpersonnelle et structurelle et etre exacerbees par celles-ci. Les 
soins tenant compte des traumatismes et de la violence sont nes 
de la constatation selon laquelle ii existe de nombreuses formes de 
traumatismes et un potentiel de repercussions durables pouvant en 
decouler.224 Cette approche permet de s'ecarter d'une perspective 
axee sur « Ou'est-ce qui ne va pas? » pour plutot chercher a tenir 
compte de« Ou'est-il arrive?». Cela permet d'examiner !'influence 
du traumatisme sur le bien-etre et de son impact potentiel sur le 
comportement.225 Cette approche n'a pas pour objet d'offrir un 
soutien therapeutique specialise afin de traiter le traumatisme, mais 
vise plutot a reduire le potentiel de mefaits et de nouveaux traumatismes 
pouvant en decouler. Cela comprend le fait de porter une attention 
a une variete d'experiences potentiellement traumatisantes dans le 
cadre des soins de sante, y compris le fait de se trouver dans une 
position vulnerable lors d'un examen ou dans les salles d'attente 
bruyantes. Elle reconnaTt egalement l'intensite emotionnelle qui se 
rattache a la divulgation du traumatisme et de !'importance de poser 
des questions au sujet du traumatisme d'une fa9on qui se veut 
sensible, respectueuse et appropriee.226 

CITATION D'UN GROUPE 

DE DISCUSSION 

« Nous devenons amener 

l'humanite au cceur de cette 

question, mettre des visages 

aux recits. A l'heure actuelle, 

ii nous taut des champions 

et des leaders, mais nous 

ne voulons nons plus que 

cela soit a titre symbolique. 

Nous devons taus partager 

le meme desir. » 

"We need to bring 

humanness into this. More 

faces to narratives. There 

needs to be champions at 

the moment and leaders, but 

we do not want to tokenize 

either. We need to all want it. " 
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Les quatre principes qui sous-tendent les soins tenant 
compte des traumatismes et de la violence sont 
les suivants :226 

• renforcer la sensibilisation chez les fournisseurs 
de soins de sante au sujet des traumatismes, de 
la violence et de ses repercussions sur la vie et le 
comportement des personnes; 

2 mettre en place un environnement securitaire sur 
les plans emotionnel et physique, et des environ­
nements accueillants pour tous, en ayant recours 
a un langage non stigmatisant; 

favoriser les possibilites de choix, de collaboration 
et de connexion; 

• utiliser une approche axee sur les forces et le 
renforcement des capacites pour aider les gens. 

Responsabilite institutionnelle 
L: environnement de politique plus large peut influencer 
la reussite des initiatives institutionnelles. Par exemple, 
les cadres de responsabilisation actuels lies a la reduc­
tion de la stigmatisation sont peu cibles, ce qui fait en 
sorte qu'il est difficile d'assurer le suivi des activites 
ou des repercussions actuelles. En outre, cela signifie 
qu'il ya peu de structures ou de mesures incitatives 
pour appuyer les efforts nouveaux ou en cours.227 Le 
potentiel de cette approche a ete souleve dans une 
revue systematique des initiatives organisationnelles 
en matiere de competence culturelle.215 Meme si 
la recherche est trop limitee et variee pour tirer des 
conclusions solides, on a constate que les activites 
de verification et d'amelioration offrent une structure 
permettant de determiner quels sont les aspects des 
soins de sante qui sont adaptes aux realites culturelles 
pour les Autochtones et d'orienter des mesures a 
l'egard de ceux-ci.215 

EQUIP : Une intervention canadienne axee sur l'equite en sante 
EQUIP Health Care (EQUIP Health Care) constitue un exemple canadien prometteur d'une intervention 
axee sur l'equite en sante, qui cible les facteurs et les pratiques en matiere de stigmatisation et s'ap­
puie sur un fondement theorique et empirique. EQUIP est une intervention a plusieurs niveaux qui met 
a la fois !'accent sur la securite culturelle, les soins tenant compte des traumatismes et de la violence 
ainsi que de la reduction des mefaits. Ces elements constituent les principales dimensions des soins 
de sante axes sur l'equite (SSAE) qui doivent etre adaptees sur le plan contextuel a l'environnement 
a la collectivite et aux differentes populations desservies. EQUIP mise sur !'education des membres 
du personnel et sur !'evolution de la pratique, ainsi que sur !'elaboration et la mise en oouvre d'un plan 
d'action a l'echelle de !'organisation qui s'articule autour du changement. 

Dans quatre cliniques de soins de sante primaires canadiennes, le modele EQUIP a ete associe a 
une augmentation de la sensibilisation et de la confiance autodeclaree par les membres du personnel 
en matiere de soins de sante axes sur l'equite.205 Le modele a egalement ete associe a l'apport de 
strategies organisationnelles afin de !utter contre le racisme a de multiples niveaux, a !'amelioration 
de l'espace physique dans les salles d'attente, ainsi qu'a !'evolution des politiques et des pratiques 
organisationnelles afin de soutenir la reduction des mefaits.205 Selon la recherche longitudinale effectuee 
aupres des patients de la clinique EQUIP, les patients recevant des SSAE ont rapporte plus de contort 
et de confiance envers les soins prodigues et eprouvaient, par consequent, une plus grande confiance 
envers leur capacite de gerer et de prevenir leurs problemes de sante. 233 Cette augmentation au niveau 
de la confiance a permis de prevoir des ameliorations quant aux symptomes de depression, aux 
symptomes du TSPT, a la douleur chronique et a la qualite de vie declarees par les patients.233 

EQUIP fait actuellement l'objet d'une mise a l'essai dans trois services d'urgence differents et 
integre le concept de Propriete de Premiere Ligne, dans laquelle les fournisseurs de services directs 
determinent quelles sont les priorites, tout en s'occupant d'apporter des changements au profit 
de pratiques eradiquant la stigmatisation et de la SSAE. 

Les cadres de responsabilisation qui cherchent a reduire la stigmatisation pourraient etre appuyes par la 
surveillance de l'accessibilite, de la qualite ou de la pertinence des services de sante. Cela pourrait comprendre 
la repartition des donnees sur !'amelioration de la qualite pour se pencher sur les experiences differentes des 
groupes les plus susceptibles d'etre victimes de stigmatisation, laquelle necessiterait une collecte significative 
et respectueuse des donnees demographiques sur les patients.223-230 
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Reflexions d'un groupe de discussion sur la fac;on d'aborder la stigmatisation 
L'appel a !'action de la Commission de verite et 
de reconciliation (CVR) offre une voie a suivre 
pour traiter le racisme envers !es Autochtones 
dans le systeme de sante et au-dela. Les par­
ticipants au groupe de discussion ont presente 
des exemples d'une initiative locale et provinciale 
ayant pour objet de repondre aux 94 appels 
a !'action: 

A la suite de la publication des appels a 
!'action de la CVR, la Region sociosanitaire 
de Saskatoon (qui fait desormais partie de 
l'Autorite sociosanitaire de la Saskatchewan) a 
elabore un cadre d'action et de responsabilisa­
tion a l'echelle du systeme de sante. Ce cadre 
fait reference aux appels a !'action numeros 
18 a 24, qui portent sur la sante. Par exemple, 
l'appel a !'action numero 23 demandent a taus 
les niveaux de gouvernement d'augmenter le 
nombre de professionnels metis, inuits et des 
Premieres Nations dans le secteur des soins 
de sante, d'assurer d'avoir recours a des four­
nisseurs de soins de sante inuits, metis et 
des Premieres Nations dans les collectivites 
autochtones et de fournir une formation en 
competences culturelles a tous les profession­
nels de la sante. Le Cadre de mobilisation 

de la CVR decrit une action a plusieurs niveaux 
dans le cadre de laquelle les membres du per­
sonnel peuvent repondre aux appels a !'action 
de fa9ons qui " etablissement des liens entre le 
travail quotidien a titre de praticiens et le change­
ment systemique au sein de notre collectivite et 
au-dela ».231 Ce cadre offre des possibilites et des 
exemples d'action qui habilitent les membres du 
personnel a repondre aux appels a !'action au sein 
du systeme de sante aux niveaux du partenariat, 
de !'organisation, du ministere et du praticien. 

Pour repondre a l'appel a !'action numero 22, 
qui porte sur !'inclusion des Aines en guise de 
strategie visant a ameliorer les soins prodigues 
aux patients autochtones, une clinique de soins 
primaires dans le quartier est du centre-ville de 
Vancouver a embauche des Atnes autochtones 
afin d'offrir un mentorat culture! aux patients 
par l'intermediaire de seances individuelles, de 
cercles d'enseignement culture! et d'une cere­
monie axee sur la terre. Les 37 patients qui ont 
participe a une entrevue de suivi apres avoir re9u 
des soins a la clinique, a !'exception d'un seul, 
ont rapporte un avantage per9u en travaillant 
avec des ATnes. 232 

CITATION D'UN GROUPE DE DISCUSSION 

« Les gens aiment que !es A1nes fassent partie integrante de 
leurs soins de sante. Nous avons egalement sollicite la partici­
pation d'A1nes au sein de la collectivite, de comites consultatifs 
ainsi que dans /'ensemble de nos reunions. Nous nous sommes 
reunis dans le cadre de reunions trimestrie/les dans le cadre 
desquelles nous demandions a tous /es participants de faire 
part de leurs commentaires au sujet de la direction dans laquelle 
nous nous dirigeons, pour que tout le monde alt reellement le 
sentiment d'etre bienvenu, d'etre voulu, d'etre ecoute et que 
leur voix avait ete entendue. » 

"People just love the Elders being involved in health care with 
them. Then we also involved the Elders in the community, in 
advisory committees, in all our meetings. We would bring 
together quarterly meetings and have everybody's input, about 
the direction we're going in, so people really felt welcomed, 
wanted, felt heard, had their voices heard." 
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